


Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 200722 Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007

En réponse Yamana rappelle la complexité de cette 
filière et explique les difficultés liées à la création de 
valeur ajoutée dans certains pays. C’est en effet un enjeu 
majeur que de développer un tissu industriel approprié 
pour transformer la fibre coton dans les pays producteurs 
du Sud. Mais c’est une démarche longue et coûteuse qui 
prend du temps. 

Pierre SALCIO
Max Havelaar France, Responsable 
des relations extérieures
Max Havelaar est une association de promotion et de garan-
tie du commerce équitable. Le logo Max Havelaar est présent 
dans 21 pays du Nord avec l’objectif d’utiliser le commerce 
pour permettre à des paysans et salariés de l’hémisphère Sud 
de vivre de leur travail, en toute autonomie. Pour Max Have-
laar France, le commerce équitable n’est pas une fin en soi 
mais un outil pour développer le Sud. Le label a été mis en 
place afin de diffuser le commerce équitable partout où se 
trouve le commerce.
« Fairtrade Towns in Europe » est un projet financé par la 
Commission Européenne sur une durée de trois ans (2006 
-2008) qui vise à mobiliser les collectivités territoriales pour 
la consommation et la promotion du commerce équitable.
Le public montre un intérêt grandissant pour les produits 
issus du commerce équitable, le pari de ce projet est 
d’encourager cette tendance en jouant sur le rôle 
d’incitation et d’exemplarité de la collectivité auprès 
des acteurs de son territoire (citoyens, décideurs poli-
tiques, économiques et associatifs). Au-delà de l’action 
commerciale pure, les collectivités deviennent les vérita-
bles porte-parole du commerce équitable auprès de leurs 
administrés et montrent l’exemple.
Le projet des Fairtrade Towns, « Territoires de commerce 
équitable », se situe dans une démarche de progrès sur 
le long terme. L’initiative est née en Grande Bretagne à 
Gargstand et compte aujourd’hui plus de trois cents 
collectivités territoriales « labellisées » Fairtrade Town. 
Un succès qui a donné une ampleur internationale et leur 
a permis d’organiser le projet en réseau.
Le projet propose cinq étapes/objectifs afin de dévelop-
per des activités de commerce équitable sur plusieurs 
secteurs pour être reconnu Fairtrade Town :
1/	 Voter une délibération et acheter des produits issus du 

commerce équitable ;
2/	 Contribuer à augmenter l’offre de produits issus du 

commerce équitable sur son territoire ;
3/	 Inviter les entreprises et organisations clés à suivre 

l’exemple de la collectivité ;
4/ 	Communiquer sur les réalisations et organiser des 

évènements ;
5/	 Initier la création d’un Conseil local pour le commerce 

équitable.

Jérôme CHAPLIER
Oxfam Magasin du Monde (Belgique)
Oxfam Magasin du Monde, est une organisation de promo-
tion du commerce équitable belge francophone.
La campagne « ça passe par ma commune » existe 
depuis 2005 et a pour principal objectif de motiver les 
pouvoirs locaux à s’engager en faveur d’un développe-
ment durable, social et solidaire. Elle se présente sous la 
forme d’une plateforme associative locale pour favoriser 
les engagements concrets des pouvoirs publics sur les 
thèmes du commerce équitable, de l’environnement et du 
développement durable.
La campagne place les citoyens au cœur du proces-
sus, considérés comme de véritables acteurs clés pour 
accompagner les élus, les associations ou encore 
l’administration. Ainsi les campagnes des citoyens vers 
les élus sont perçues comme une impulsion des habitants 
de la collectivité.
Les plateformes sont là pour faciliter et encourager les 
relations entre associations afin qu’elles aident les 
collectivités territoriales dans leurs démarches. Les 
associations locales ont un véritable impact, elles sont 
un levier pour accompagner les communes.
Le suivi quantitatif est important et constitue un indice 
de progression des actions pour mesurer et rendre public 
les démarches. La démarche dure 6 ans (mandat des 
communes en Belgique) et s’accompagne d’un appui 
technique : guides, formations pour accompagner les 
communes.
On remarque cependant certains freins à la démarche 
comme la méfiance des élus par rapport au fait que cette 
démarche soit citoyenne. Les résultats sont tout de même 
positifs, le dispositif contribue aux rapprochements entre 
citoyens et communes, et l’on observe également un 
impact au niveau des achats publics en commerce équi-
table.

Campagne “ça passe 

par ma commune”

© Oxfam Magasin 

du Monde
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Animation

Emmanuelle Albert 
Animatrice du Réseau Grand Ouest Commande Publique 
Durable.

L’atelier, introduit par Gilles MAHE, président du Réseau 
Grand Ouest Commande Publique Durable, s’organisait 
autour de deux questions :
 1) 	Comment lever les freins juridiques 
	 et organisationnels ? 
	 Il était proposé ici de faire une lecture du nouveau 

code des marchés publics par l’analyse des possibili-
tés offertes, l’identification des questions clefs et la 
présentation d’exemples concrets.

	 D’autres freins peuvent également exister dans 
l’organisation des services des collectivités et dans 
les modes de fonctionnement des services achats.

2) 	 Comment faire se rencontrer l’offre et la demande ?
	 Un des facteurs limitants important est le risque de 

marché infructueux du fait du manque de réponses 
conformes. Comment éviter ce risque ?

Guilhem PAPELARD
Equisol, Coordinateur.
Equisol est une association de promotion du commerce 
équitable basée en Rhône Alpes.
Il est ici important de rappeler que l’achat public équita-
ble ne rencontre pas d’impossibilité juridique. Les collec-
tivités locales sont ainsi libres de privilégier l’achat de 
produits issus du commerce équitable, dans la mesure où 
elles respectent le Code des Marchés Publics. 
Dès le premier achat, les collectivités sont soumises au 
respect du Code des Marchés Publics et ses trois grands 
principes :

- Liberté d’accès à la commande publique, 
- Égalité de traitement des candidats,
- Transparence des procédures.

Entré en vigueur en septembre 2006, le nouveau code 
des marchés publics offre un cadre juridique explicite-
ment favorable au développement durable. Ses articles 
permettent de privilégier des critères de développement 
durable dans les procédures d’appel d’offres. Les collec-
tivités doivent jouer un rôle pionnier dans le commerce 
équitable et accompagner les démarches des fournisseurs. 
Plusieurs outils sont à la disposition des acheteurs 
publics pour commander des produits issus du commerce 

équitable : le système des variantes, l’allotissement 
(réserver un lot spécifique ce qui permet à des petits 
fournisseurs spécialisés de répondre)… Il est important 
de bien préparer son marché en amont et de ne pas hésit-
er à prévenir les fournisseurs dans le cas d’un MAPA car 
ceux-ci n’ont pas forcément l’habitude de répondre à des 
marchés publics. 
Pour l’instant il n’y a très peu de contentieux concernant 
la commande de produits issus du commerce équitable. 
Le seul connu concerne une commande de café dans un 
pays d’Europe du Nord et la cour de justice européenne a 
donné raison à la collectivité.
L’expérience montre qu’entreprendre une démarche de 
commande publique équitable nécessite l’adhésion au 
projet des élus mais également des agents de la collectiv-
ité, qui constituent de véritables leviers administratifs.
Il apparaît par conséquent indispensable de les associer 
et de les impliquer dans le projet en leur donnant les clés 
de compréhension du commerce équitable, afin notam-
ment de répondre aux éventuelles contraintes qu’un 
changement de pratiques pourrait engendrer.
Concernant les systèmes de garanties, il n’existe pour 
l’instant pas de label public officiel mais une démarche 
de reconnaissance légale en cours de mise en oeuvre (à 
travers une Commission Nationale du Commerce Equita-
ble). Dans cette situation, trois positions sont possibles 
pour les collectivités : 

- la confiance totale (auto-déclaration),
- la référence aux labels privés reconnus,
- la réalisation d’un audit.

Cyril BRITES
Solidar’Monde, directeur commercial
Solidar’ Monde est une centrale d’achat de produits issus 
du commerce équitable.
L’entreprise Solidar’Monde a été créée sur l’initiative 
d’Artisans du Monde, celui-ci reste son distributeur prin-
cipal et réalise près de 60% de son chiffre d’affaires. La 
participation de Solidar’Monde aux achats publics exige 
une gestion différente de la part des collectivités. Celles-
ci doivent considérer de manière différente la sélection 
en donnant une priorité à la qualité, plus qu’au prix. 
La relation entre les deux acteurs doit se baser sur une 
garantie et une confiance mutuelles.
Une des difficultés souvent rencontrée par les entre-
prises de commerce équitable concerne les volumes, un 
problème qui constitue un véritable frein pour le dével-
oppement de la commande publique équitable. S’il est 
difficile de concurrencer le commerce conventionnel qui 

Achats publics équitables : passer de la 
volonté politique à la mise en œuvre

Atelier 5

3)
 acha


t

 p
ublic


 

& 
co

mme


r
ce

 é
qui

t
able





Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 200724 Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007

sur les commandes particulières.
Ethishirt ne voit pas la question des volumes comme 
problématique dans la mesure où une fois le contrat 
signé et les débouchés assurés, il est possible de produ-
ire en grosse quantité. La question tourne autour du 
pré-financement de la commande publique via des finan-
ceurs, car des délais de livraison courts et des délais de 
paiement long ne facilitent pas la tâche des acteurs du 
commerce équitable, voir la rendent impossible.
Les collectivités ont la possibilité de proposer des 
nouvelles filières aux organisations de commerce équi-
table suivant leurs besoins. Mais le commerce équitable à 
besoin avant tout de reconnaissance publique, de touch-
er un plus grand nombre afin de faire évoluer le marché en 
réponse à la demande.

Richard JULIAN
Ville de Lille, chargé de mission, Direction 
du développement durable
Lille fait partie des collectivités considérées comme 
exemplaires et initiatrices en matière de développement 
durable. Le commerce équitable est d’ailleurs inscrit dans 
son agenda 21. 
La ville détient, dans le cadre de ses achats publics, plus 
de 76 marchés comportant des clauses environnemen-
tales et sociales. Dans leurs contenus mêmes, ces clauses 
répondent à des clauses éthiques. Le critère éthique est 
beaucoup plus présent dans les achats que l’équitable 
pour des raisons de pratiques. La ville achète équitable 
en particulier pour des produits internes à ses services 
comme le café.
Le manque de connaissance, de confiance, en ce qui 
concerne les produits équitables freine le développe-
ment d’achats publics équitables. Ces derniers sont 
souvent ponctuels et encore loin de la systématisation. 
Ce phénomène s’explique notamment par la question 
des volumes. Les acteurs du commerce équitable ont des 
difficultés pour répondre aux demandes des collectivités 
qui ont besoin de grandes quantités. Un travail sur les 
volumes aurait un véritable effet de levier en matière 
d’achats équitables. 
Au sein des services internes à la collectivité, les problèmes 
sont en particulier juridiques. Les juristes sont sceptiques 
par rapport à la certification équitable ou encore aux 
indépendants normalisés. Le manque de reconnaissance 
officielle complique les démarches et demande un travail 
supplémentaire.
Les besoins en terme d’achats publics sont différents 
selon les collectivités, leurs tailles, leurs situations 
géographiques et économiques. Le plus gros travail en 
matière d’achats publics concerne l’organisation interne 
de la collectivité. Celle-ci doit évoluer afin de s’adapter 
au commerce équitable. L’évolution doit se faire dans 

s’est largement fait sa place dans ce milieu, il est possible 
de travailler en collectif, entre plusieurs fournisseurs de 
commerce équitable.
Les entreprises comme Solidar’Monde peuvent travailler 
avec les collectivités territoriales, en proposant, par 
exemple, des produits du commerce équitable pour leurs 
services (thé, café), notamment pour les buffets, récep-
tions, congrès, ou encore en intégrant les circuits de la 
restauration scolaire.
Des collectivités ont déjà initié des contrats d’achats 
équitables pour leurs cadeaux de fin d’année en offrant 
des produits artisanaux et alimentaires équitables, des 
bons cadeaux ou des corbeilles de produits variés.
Le commerce équitable doit être introduit progressive-
ment dans le marché, par de petites actions comme celles 
citées. En ce qui concerne la visibilité, les entreprises 
de commerce équitable sont présentes sur Internet et 
offrent plusieurs services aux professionnels. Au niveau 
de Solidar’Monde il est possible d’organiser des rencon-
tres entre les acteurs afin de mettre en place des plans 
d’actions.

Jérôme SCHATZMAN
Tudo Bom ? – Ethishirt
Ethishirt et Tudo Bom ? sont des marques de textile équi-
table de l’entreprise Fair Planet.
Une des premières questions posées par les collectivités 
lorsqu’elles travaillent avec une structure de commerce 
équitable concerne le prix. Celui-ci peut être multiplié par 
cinq pour de simples T-shirts blancs. 
Ethishirt à donc fait de l’argument « consommer moins 
pour consommer mieux » un des fers de lance de ses 
ventes à destination des collectivités territoriales.
On observe que les écarts de prix ont tendance à s’inverser 
lorsqu’il s’agit de produits moins standards, ce qui permet 
à l’entreprise d’être plus compétitive dans la diversité et 

Entré en vigueur en sep-
tembre 2006, le nouveau 
code des marchés publics 
offre un cadre juridique 
explicitement favorable 
au développement 
durable.

Guilhem PAPELARD
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les comportements et dans la prise de conscience de 
l’importance du développement durable dans les achats 
publics.
Il est pour cela nécessaire d’informer davantage sur les 
marchés innovants dans ce domaine, en créant par exem-
ple des médias de communication via les associations. 
La communication entre acteurs du commerce équitable 
et collectivités est essentielle et doit se développer par 
l’organisation de colloques, de salons et de rencontres 
diverses.

Plusieurs pistes d’actions ont été élaborées et listées à 
l’issu de cet atelier par l’ensemble des participants.
La première concerne le système de garantie. 
Il semble important de mettre en place un système de 
reconnaissance officielle sur lequel les acheteurs publics 
pourront s’appuyer. 
	
Concernant le montage des marchés il convient pour les 
collectivités de :
- 	inciter à l’allotissement des marchés et à l’utilisation 

de la procédure d’accord cadre,
- 	mettre en place des marchés pluriannuels,
- 	mettre en place des systèmes de partenariat aboutis-

sant à des outils de financement permettant un préfi-
nancement des produits (avance de paiement),

- 	communiquer les demandes aux fournisseurs même 
lorsque les filières n’existent pas encore.

L’information, la communication, la sensibilisation 
ainsi que la formation sont considérées comme primor-
diales du côté des acteurs comme des collectivités qui 
suggèrent de :
-	 multiplier les échanges entre collectivités et acteurs 

du commerce équitable,
- 	centraliser les marchés publics demandant des produits 

issus du commerce équitable pour simplifier leur iden-
tification par les acteurs du commerce équitable,

- 	clarifier et valoriser l’offre,
- 	faire en sorte que les réseaux d’acteurs du commerce 

équitable aient une représentation régionale qui puisse 
travailler avec les collectivités territoriales,

- 	 inciter aux changements de comportements,
- 	former les acheteurs aux achats publics équitables 

(dans un cadre national),
- 	coupler l’achat de produits issus du commerce équita-

ble d’un message éducatif (vision globale des impacts, 
le commerce équitable n’est pas forcément une bonne 
solution pour tous les produits, ne doit pas être un 
alibi…). 
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4) économie sociale et solidaire 
	 & COMMERCE EQUITABLE 
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 e nombreuses collectivités territoriales 
reconnaissent l’économie sociale et solid-
aire comme un secteur économique impor-

tant pour la vitalité économique et sociale du territoire. 
L’atelier 2 proposait, à partir de la restitution de l’étude 
exploratoire réalisée par le CRIDA, de préciser les formes 
de partenariats existants entre les acteurs de commerce 

D

Animation
Marie Line MEYER
Enseignante à l’ESSCA et membre de l’IRESA (Inter-
Réseau Economie Sociale Angevine).

Arturo PALMA TORRES
Expert associé au CRIDA
Le CRIDA (Centre de Recherche et d’Information sur la 
démocratie et l’Autonomie) est un centre de recherche et 
d’expertise sur l’économie sociale et solidaire.
L’objectif de l’étude est d’identifier les articulations 
existantes entre le commerce équitable et l’économie 
sociale et solidaire (ESS), à partir des politiques publiques : 
Quels types d’intégration ? Avec quelles modalités ? Quels 
défis ?
On distingue trois champs d’actions possibles pour les 
pouvoirs publics en termes de commerce équitable : 
- 	 la promotion (information, sensibilisation, éducation) ;
- 	 la consommation (promouvoir la commande publique 

et institutionnelle) ;
- 	 la régulation (soutien à la création d’entreprises, 

professionnalisation et organisation du secteur).
La politique de territoires en matière d’économie sociale 
et solidaire n’est pas homogène et dépend évidem-
ment des contextes politiques, sociaux et économiques 
du territoire en question. Néanmoins, on observe que 
l’orientation de cette politique concerne généralement 
des thèmes comme la cohésion sociale, la solidarité inter-

nationale ou encore le développement local durable.
Ces politiques mettent en place des dispositifs qui 
touchent à la sensibilisation, au soutien à la mise en 
réseau d’acteurs, à l’appui aux initiatives locales (créa-
tion d’emplois, financement, formation…) ou encore en 
termes d’achats publics.
L’intégration du commerce équitable dans les politiques 
publiques territoriales de l’économie sociale et solid-
aire fait partie d’une nouvelle approche des élus et des 
techniciens, notamment face à un besoin croissant de 
solutions de proximité aux diverses crises sociales. La 
notoriété du commerce équitable permet aussi de légi-
timer les actions des collectivités. De plus, l’antériorité 
des réseaux de l’économie solidaire et du commerce 
équitable, qui se sont montrés capables de sensibiliser 
l’opinion et les acteurs publics, montre leurs aptitudes 
pour faire des propositions en termes de politiques 
publiques dans ce domaine.
Ces politiques publiques font face à un certain nombre de 
défis sociopolitiques : 
- 	Élargir, renouveler, approfondir les accords politiques 

au sein des collectivités ;
- 	Réussir la transversalité de l’économie sociale et solid-

aire dans les orientations collectives (Développement 
durable et agenda 21) ;

- 	Réussir le développement quantitatif et qualitatif des 
opérateurs de commerce équitable ;

- 	Réussir l’intégration du commerce équitable dans l’ESS ;
- 	Élargir et approfondir la co-construction de politiques 

territoriales.
À cela s’ajoutent des défis socio-économiques, qui 
soulèvent des problèmes comme trouver des moyens de 

équitable et les collectivités territoriales et leur inscrip-
tion dans le cadre d’une stratégie plus globale vis à vis de 
l’économie sociale et solidaire.
L’atelier 6 quant à lui, a analysé de façon opérationnelle 
comment le commerce équitable s’intègre dans les 
dispositifs développés pour et par le secteur de l’économie 
sociale et solidaire. 

Le commerce Equitable, une activité de 
l’ESS accompagnée par les collectivités

Atelier 2
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développer l’offre et la demande de produits de commerce 
équitable dans le commerce de proximité, ainsi que des 
initiatives de commerce solidaire. Ces moyens doivent 
être intégrés dans les circuits de l’économie sociale et 
solidaire afin de mutualiser les ressources pour changer 
d’échelle.

Natalie PARENT
Adjointe au maire d’Angers, en charge 
du Commerce et du Tourisme.
La ville d’Angers est très sensible au commerce équitable 
et appuie de nombreux événements dans ce domaine. 
Depuis 2003, un village équitable a été installé au sein 
du marché de noël traditionnel pendant le festival 
Soleil d’Hiver. Celui-ci constitue un appui important à la 
dynamique commerciale du centre ville pendant la saison 
hivernale et contribue à la hausse du chiffre d’affaires de 
plus de 45% des commerçants. 
Les commerçants sont considérés comme de véritables 
acteurs du lien social, leur place est donc centrale dans 
Soleil d’Hiver d’où l’importance du marché équitable, en 
terme de visibilité, pour la ville d’Angers. 
L’évènement s’adresse à tous les publics et son impact 
se retrouve dans les chiffres, plus de 900 000 personnes 
en 2006. La présence du marché équitable est donc une 
bonne opportunité pour se faire connaître et sensibiliser 
le public.
Depuis sa création en 2003, le village a atteint plusieurs 
de ses objectifs comme faire connaître le commerce 
équitable à la population et faire évoluer les pratiques 
de consommation. Il a aussi permis de mettre en valeur 
la diversité de l’offre équitable ainsi que de vulgariser la 
dimension développement durable et montrer une dimen-
sion festive et moderne du commerce équitable.

Soleils d’Hiver a montré que le rassemblement d’une 
offre diversifiée contribuait fortement à la promotion de 
cette démarche et à sa visibilité locale. Il a servi de lieu 
d’expérimentation et de maturation pour le commerce 
équitable à Angers. à la suite de Soleil d’hiver, 62 % des 
angevins interrogés souhaitaient avoir accès à une offre 
large de produits issus du commerce équitable en centre 
ville d’Angers ou à proximité. Cela a permis la mise en 
place de l’espace de vente de produits équitables au sein 
de Terre et Terroirs dans le but de pérenniser le concept 
expérimenté avec ce village de noël. 
Les enjeux d’une telle action sont de rendre cohérentes 
les pratiques de distribution des produits du commerce 
équitable et de redonner aux producteurs locaux les 
moyens de maîtriser la distribution de leurs produits et de 
se réapproprier une part de la valeur ajoutée.
La ville d’Angers donne beaucoup d’importance au fait de 
rapprocher la démarche du commerce équitable de celle 
de la valorisation des produits locaux au Nord.

Olivier HAUVILLE
Echoppe
ECHOPPE est une ONG de solidarité à l’origine du réseau et 
des produits de la marque “Artisans du Soleil” et co-fon-
dateur de la Plate-Forme pour le Commerce Equitable.
Echoppe est à l’origine et au coeur du projet collectif 
«  Terre et Terroirs », fondé sur une logique d’économie 
solidaire, aux effets à la fois locaux et globaux.
Pour Echoppe, le commerce équitable doit être adapté au 
monde d’aujourd’hui, il doit être moderne et s’ajuster aux 
demandes du consommateur. 
C’est en rencontrant des producteurs, des paysans qui 
avaient besoin de sortir de la grande distribution que le 
projet « Terre et Terroirs » a vu le jour dans l’optique de 
créer un système de distribution en circuit court. L’espace 
de plus de 300m2 permet d’ancrer le système du village 
équitable sur un temps long en vendant des produits 
issus du commerce équitable et en privilégiant des ventes 
directes entre producteurs et entrepreneurs. Une impor-
tance est donnée à la mutualisation de la commerciali-
sation avec une présentation sous forme de marché. La 
boutique dispose aussi d’un affichage fort des engage-
ments des producteurs et des entrepreneurs.
Terre et Terroirs fait partie de l’économie sociale et solidaire 
et par conséquent fait partie de tout un réseau d’acteurs, 
il est financé par FONDES, France Active, la Nef… Et permet 
aussi de créer des emplois pour des personnes en inser-
tion professionnelle.

Nicolas MESSIO
Alter Mundi
Alter Mundi est une filiale du Groupe Alterna créée en 
2003 dans l’idée de pallier à une offre peu qualitative et 

L’intégration du com-
merce équitable dans les 
politiques publiques ter-
ritoriales de l’économie 
sociale et solidaire fait 
partie d’une nouvelle ap-
proche des élus et des 
techniciens.
Arturo PALMA TORRES4)
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peu accessible de produits équitables. 
Ses fondateurs ont pour vocation de créer de l’emploi 
solidaire en entreprenant autrement, en faisant interve-
nir des critères de solidarité tout en participant au dével-
oppement du secteur du commerce équitable.
Le concept est celui d’une boutique « lieu de vie », d’un 
espace pluridisciplinaire, de rencontres et d’échanges qui 
serait à la fois un lieu de diffusion de plaisir, de rêve, de 
voyage mais aussi de sensibilisation, d’information et de 
pédagogie.
Alter Mundi veut rompre avec l’image ethnique des 
produits du commerce équitable et se positionne 
en milieu et haut de gamme en vendant des objets 
modernes touchant un public beaucoup plus large. 
Sur les 6 salariés d’Alter Mundi, 4 sont en insertion 
professionnelle du fait de la Convention Entreprise 
d’Insertion passée avec le groupe Alterna. 
Ces dernières années, on remarque un engouement 
croissant pour les franchises d’Alter Mundi, les sollici-

tations sont nombreuses et permettent de créer de 
nombreux emplois (une quarantaine de demandes cette 
année). Le contrat de franchise ne comprend pas de 
droit d’entrée, seulement une redevance sur le chiffre 
d’affaires ( 4 %) et permet d’accéder à tout un réseau 
d’approvisionnements et de communication. Ce sect-
eur apporte aussi de nombreux outils notamment grâce 
à la notoriété de l’enseigne mais aussi par un accès à 
des financements et un réseau solide dans le milieu du 
commerce équitable.
Trois éléments sont observés et semble primordiaux 
pour la réussite du projet : la personnalité du porteur 
de projet, la localisation géographique et enfin 
l’intégration dans les réseaux du territoire.

Marie Christine VASSELIN
Animatrice de Soli’Gren, Grenoble
Le dynamisme des acteurs de commerce équitable sur 
la ville de Grenoble a permis une prise en considération 
par les instances publiques ainsi que l’organisation 
d’événements comme un « baobab au village » et 
d’espace comme Soli’Gren. 
Le marché de noël « un baobab au village » est organ-
isé chaque année depuis 2006. Il réunit une quinzaine 
d’acteurs du commerce équitable Nord-Sud ainsi que 
d’autres structures de solidarité internationale autour 
du thème de la solidarité. 
Le dynamisme de la ville de Grenoble dans ce domaine 
se retrouve aussi à travers de Soli’Gren, un espace de 
diffusion, d’éducation et d’information sur le commerce 
local et équitable. Soli’Gren est une SCIC créée par un 
collectif d’acteurs de l’économie sociale et solidaire. 
En plus de la commercialisation, l’espace offre la possi-
bilité de déguster local et équitable dans un espace 
convivial où les clients peuvent prendre le temps de 
s’informer en consultant des stands de documentation.
L’association Artisans du Monde, acteur de la SCIC, 
a clairement exprimé dans ce projet sa volonté de 
s’associer avec des agriculteurs locaux pour proposer 
au sein de la structure, de nombreux produits éthiques 
en alliant les produits équitables du Sud aux produits 
locaux. Un collectif d’associations issues du secteur 
de l’économie sociale et solidaire est venu renforcer 
la structure de Soli’Gren. En font partie notamment 
Equi’sol, et UMIJ (l’Union Mutualiste pour l’Insertion et 
l’Habitat des Jeunes). 
Les principaux acteurs de Soli’Gren sont de natures 
très différentes, puisque le capital est consti-
tué à la fois d’organisations privées (associations, 
SCOP…), de collectivités publiques (ville de Grenoble, 
Région…) et de particuliers. Une diversité qui compli-
que l’articulation de ces différentes logiques dans un 
objectif commun. 

Alter Mundi,

des boutiques alliant 

insertion et commerce 

équitable
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ment, Plate-Forme pour le Commerce Equitable, réseaux 
solidaires..) qui répondent à un certain nombre de besoins 
communs dans ce domaine. Ces réseaux facilitent la mise 
en place d’entreprises dites de l’économie sociale et 
solidaire qui sont confrontées à de nombreux obstacles 
financiers notamment pour trouver un préfinancement, 
fondamental à leur développement.
L’économie sociale et solidaire répond également à un 
besoin en formation, en mettant en place des structures 
d’accompagnement, favorisant l’insertion ou la réinser-
tion professionnelle, puisqu’il n’existe pas actuellement 
d’outils efficaces pour accompagner cette démarche. 

Nicolas Froissard
Directeur de l’organisation et des partenariats,
Groupe SOS
Le Groupe SOS est un groupe de l’économie sociale, 
constitué d’associations et d’entreprises, qui développe, 
aujourd’hui, des activités dans les champs du sanitaire 
et social, de l’éducation, de l’insertion, du logement, du 
développement durable et de la solidarité internationale.
Le commerce équitable trouve sa place dans le groupe SOS 
au sein de la branche « Groupe Alterna Développement », 
qui développe des activités d’insertion par l’économique 
et de promotion du commerce équitable. 
Le groupe promeut des entreprises commerciales afin de 
favoriser l’insertion, c’est le cas des boutiques comme 
Alter Mundi, spécialisées dans la vente de produits issus 
du commerce équitable et dans leur promotion, qui a 
acquis depuis quelques temps une grande notoriété. Les 
salariés d’Alter Mundi sont prioritairement des personnes 
en réinsertion sociale. 
Comment faire pour que les porteurs de projets puissent 
en bénéficier ? 
L’acquisition d’une franchise est simple, il n’y pas de 
droits d’entrée et le pourcentage sur le chiffre d’affaires 
reste faible puisque le but est d’augmenter le volume des 
ventes. Les deux boutiques gérées par le groupe SOS sont 
agréées boutiques d’insertion et sont gérées par les asso-
ciations du groupe. 
Le Groupe SOS est conscient de l’enjeu des collectivités 
territoriales, d’où la création d’une centrale d’achats 
« Fair Place » par la Compagnie du Commerce Equitable, 
susceptible de présenter des produits de commerce équi-
table en grande quantité (show room et stockage). 
Le problème c’est que les commandes des collectivités 
territoriales répondent à des besoins précis et la struc-
ture de distribution est complexe.
Nous pouvons prendre l’exemple de la restauration scolaire, 

Animation
Bérénice DONDEYNE
Chargée de mission RTES (Réseau des Territoires pour une 
Economie Solidaire).

Stéphane Comar
Co-fondateur d’Ethiquable
Ethiquable est une société coopérative spécialisée dans 
la conception, fabrication et distribution de produits 
alimentaires du commerce équitable.
Ethiquable développe des partenariats avec des organisa-
tions de petits producteurs du Sud et achète des produits 
transformés et semi transformés selon les conditions 
du commerce équitable. Lorsque la situation locale le 
permet, elle essaie, dans la mesure du possible de priv-
ilégier une transformation finale du produit dans le pays 
d’origine, en partenariat avec des industriels locaux et 
les organisations de producteurs.
À partir des matières premières issues d’organisations de 
petits producteurs (café, thé, sucre, etc.), les produits 
finis sont fabriqués par des PME européennes qui intervi-
ennent comme façonnier pour le compte d’Ethiquable.
Ethiquable s’inscrit logiquement dans l’économie sociale 
et solidaire par son choix statutaire juridique de SCOP. 
Son objectif est de faire résonance aux producteurs du 
Sud (statut juridique de même valeur). 
Pour Stéphane Comar, faire partie de l’économie sociale 
et solidaire implique certains réseaux (Crédit Coopératif, 
l’Institution pour l’Economie Sociale, Entreprendre Autre-

Chez Ethiquable, 

les salariés sont 

aussi membres 

de la coopérative.

Intégration du commerce équitable 
dans les dispositifs de l’ESS

Atelier 6
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les prix y sont tellement bas (en moyenne 1,5 euros le repas 
scolaire) qu’il est difficile de rivaliser avec les systèmes 
conventionnels. De temps en temps des budgets spéciaux 
sont alloués à ce type de produits, seulement d’autres 
problèmes rentrent en compte comme la logistique, du 
coup les délais de commande sont souvent plus longs.

Damien LABROUSSE
Chargé de mission, les Ecossolies 
Ecossolies est une association basée à Nantes qui regroupe 
toutes les familles d’acteurs de l’économie sociale et solid-
aire - mutuelles, coopératives, associations.
L’association s’est constituée en juillet 2004 afin d’orga-
niser à Nantes, dans les communes de l’agglomération et 
dans les villes de la Région, une manifestation grand public 
(Ecossolies) qui rende compte de ce qu’est, et de ce que 
représente l’économie sociale et solidaire sur le territoire.
Dans la poursuite de la dynamique engagée depuis 2002, 
l’association a décidé en décembre 2006 de prolonger son 
action pour promouvoir et favoriser le développement de 
l’économie sociale et solidaire ainsi que la reconnais-
sance de son impact dans le cadre de la construction d’un 
territoire solidaire, ouvert sur le monde. Pour cela Ecos-
solies mène des expérimentations dans différents champs 
d’activités, anime et coordonne des actions mises en place 
par les acteurs de l’économie sociale et solidaire.
Une grande importance est accordée à la mobilisation des 
politiques publiques pendant les Ecossolies, qui mobilisent 
plus de 500 structures sur 70 stands pour 3000 personnes 
sur 3 jours. L’ampleur de l’évènement favorise la rencontre 
et la mise en réseau d’acteurs.
Les universités jouent un rôle primordial dans le dével-
oppement d’Ecossolies et le partenariat donne lieu 
notamment à l’organisation de temps forts (participa-
tion à des forums, débats..). Elle permet aussi l’accueil et 
l’orientation des porteurs de projet, en appui des struc-
tures d’accompagnement et représente donc une pépinière 
d’activités spécifiques. L’initiative de Nantes Métropole est 
de faire se rencontrer tout le monde, de former les acteurs 
et ainsi de valoriser le territoire.

Christophe Vernier
Crédit Coopératif.
Le Groupe Crédit Coopératif, est une banque coopéra-
tive française (société coopérative anonyme de Banque 
populaire à capital variable).
Le Crédit Coopératif finance un grand nombre 
d’associations, grandes et moins grandes, sociétés 
d’économies mixtes, mutuelles, entreprises sociales de 
l’habitat, collectivités territoriales : depuis plus de 40 
ans, le Crédit Coopératif est la banque de référence des 
organismes d’intérêt général.
Les initiatives en matière d’économie sociale et solidaire 
doivent êtres profitables et bien financées. Il est primor-
dial de bien positionner les besoins de ces structures 
aux différents stades de leur développement. Le Crédit 
Coopératif distingue trois stades de développement 
pour chaque structure : la création, le développement et 
l’exploitation. 
Au stade de leur création, les structures de l’économie 
sociale et solidaire ont besoin de fonds propres ainsi 
qu’un accompagnement et un suivi régulier. Au stade 
de développement, il est nécessaire d’obtenir de quoi 
financer la croissance de la structure par des fonds 
propres et des prêts MLT. On distingue aussi, à ce stade, 
un besoin de fonds de roulement (préfinancement des 
producteurs, stocks, besoins de garanties). Et enfin, au 
stade de l’exploitation, les besoins s’expriment en termes 
de financement et de moyen de paiement.
L’accord de prêt est facilité par le Crédit Coopératif, par 
la mise en place de trois types de prêts accordés lors de la 
création de la structure :
- 	Prêts d’honneur : octroyé à la personne physique, sans 

garantie personnelle : France Initiative Réseau, France 
Active, Conseil Général...

- 	Prêts à la création d’entreprise (PCE) OSEO via le Crédit 
Coopératif.

- 	Prêts bancaires complémentaires au PCE.
Des prêts sont aussi accordés pendant la période dite de 
développement des structures sur des longs et moyens 
termes (5 -7 ans) afin de financer les investissements.
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ertaines collectivités territoriales souhait-
ent lier leur action en matière de commerce 
équitable et leur intervention en coopéra-

tion décentralisée : intervention au niveau des filières 
présentes dans leurs zones de coopération, souhait 
d’organiser un approvisionnement de produits en prov-
enance de ces mêmes territoires, promotion de liens 
entre entreprises et territoires jumelés... Les acteurs de 
commerce équitable eux-mêmes interpellent régulière-

C

Animation
Robert de La ROCHEFOUCAULD
AFD, chargé des relations avec les collectivités 
territoriales.

Yannick Lechevallier
Coop Dec Conseil, Directeur.
COOP DEC Conseil est une agence qui a pour vocation 
d’accompagner les collectivités et leurs partenaires 
dans leur cheminement à travers de la coopération 
décentralisée.
Il s’agit ici d’explorer la manière dont les collectivités 
locales engagées dans des coopérations décentrali-
sées peuvent contribuer à une meilleure éthique dans 
le commerce, sans pour autant que les projets soutenus 
soient forcément « labellisés » commerce équitable.
L’articulation entre commerce équitable et coopération 
décentralisée suppose la construction d’un rôle pour 
les collectivités du Nord dans la mesure où le commerce 
équitable est souvent confié au service « développe-
ment économique ». Ces dernières n’ont été associées 
que récemment par les acteurs du commerce équitable, 
en tant que consom’actrices ou comme acteurs de sensi-
bilisation. 
Au Sud, le rôle des collectivités locales peut prendre 
trois formes différentes : l’appui à la structuration de la 

production, l’appui au développement de la demande, et 
la mise en réseau des différents acteurs.
De leur côté, les collectivités locales sont freinées à 
plusieurs niveaux. 
Premièrement la coopération décentralisée solidaire et 
le commerce équitable semblent adopter des positionne-
ments différents dans la mesure où le commerce équitable 
pour les collectivités relève plus de l’appui institutionnel 
que du développement économique. 
 La complexité des projets de développement économique 
peut aussi être considérée comme un obstacle. En effet, 
il est difficile pour la collectivité française d’agir direct-
ement auprès des producteurs locaux, tant pour des 
raisons juridiques que pour des raisons de compétences 
et de légitimité.
Les relations économiques qui existent sont le plus 
souvent de nature conventionnelle et ne prennent pas en 
compte des critères équitables. Les freins tiennent à la 
fois à la complexité des appuis de la collectivité territori-
ale - qui posent la question de son positionnement - mais 
aussi du fait que la labellisation « commerce équitable » 
n’est pas prioritaire pour les collectivités territoriales 
partenaires. Ces principes d’actions, fondés notamment 
sur des relations territorialisées fortes, sont à l’origine de 
problèmes de compréhension entre collectivités territori-
ales et organisations de commerce équitable.
Plusieurs recommandations sont nécessaires pour 
dépasser ces difficultés. La première consiste en une meil-
leure connaissance mutuelle. Pour faciliter le rapproche-

ment les collectivités sur cette possible implication.
Le premier atelier (atelier 3) proposait, à partir de l’étude 
exploratoire réalisée par Coop Dec Conseil et Relations 
d’Utilité Publique, de présenter des cadres d’articulation 
entre coopération décentralisée et commerce équita-
ble. Le second (atelier 7) proposait d’échanger autour 
d’expériences et de réflexions capitalisées sur le tourisme 
solidaire, et de réfléchir aux liens entre ces projets de 
tourisme et le développement de filières de produits.

Articulations entre commerce équitable 
et coopération décentralisée 

Atelier 3
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ment avec la coopération décentralisée, les acteurs 
du commerce équitable doivent mieux appréhender les 
motivations d’une collectivité locale s’engageant à 
l’international et ne pas seulement la solliciter pour un 
financement. Le dépassement de ces difficultés requi-
ert un renforcement de la transversalité au sein des 
collectivités permettant des effets de synergie entre les 
différentes compétences internes. Cela permettrait ainsi 
de replacer la collectivité dans son rôle d’animateur du 
territoire afin de pérenniser les outils de développement 
local qui ont pu être mis en place grâce aux revenus du 
commerce équitable.
L’engagement dans le commerce équitable des collectivi-
tés doit être enfin progressif et doit se donner les moyens 
de ses ambitions.

Annie de CALAN
Conseillère au Haut Conseil de la Coopération 
Internationale (HCCI)
Le HCCI est une instance de concertation et de proposi-
tion de représentants de la société civile sur la coopéra-
tion et la solidarité internationales.
Annie De Calan, conseillère du Haut Conseil de la Coopéra-
tion Internationale, remarque en introduction qu’il existe 
au sein de cette instance consultative une commission « 
coopération décentralisée ». La dimension économique 
de la coopération décentralisée correspond au dével-
oppement économique du partenaire. 
Le HCCI a réalisé une enquête auprès des collectivi-
tés territoriales fondée sur deux séries de questions : la 

place de la coopération économique dans la coopération 
décentralisée et la description des actions menées.
En général, il apparaît que la dimension économique de 
la coopération répond à une demande du partenaire. 
Cependant, il est difficile de savoir ce que l’on entend 
par coopération « économique ». Peut-on y inclure, par 
exemple, une démarche de solidarité destinée à aider 
la collectivité à s’organiser dans son développement 
économique ? L’objectif prioritaire est rarement le seul 
développement des entreprises du Nord à l’international. 
Par ailleurs, il ressort de cette étude que la formation 
dans la collectivité partenaire a toujours une dimension 
importante.
L’aspect qualitatif du questionnaire fait apparaître en 
premier lieu qu’en matière de responsabilité sociale des 
entreprises (RSE), les collectivités françaises sont plus 
sensibles à l’action des entreprises au Sud que sur leur 
territoire. Dans le domaine du commerce éthique, la ques-
tion de l’organisation de la production au Sud soulève celle 
du développement local. Le secteur d’activité concerné est 
essentiellement rural : cultures vivrières, élevage, tourisme 
solidaire rural. Concernant les relations entre entreprises 
et collectivités locales, celles-ci apparaissent générale-
ment difficiles, bien que les réponses aux questionnaires 
soient très différenciées à ce sujet. 

Alex OBRY
Chargé de mission Emploi et création d’activité, Commu-
nauté Urbaine de Dunkerque 
Pour la Communauté Urbaine de Dunkerque, la Direction 
Développement Economique a en charge ce qui relève 
de l’emploi, de l’économie sociale et solidaire et de 
l’entreprenariat. 
La collectivité a un accord de coopération avec la 
ville de Gaza de 210 000 habitants (l’équivalent de 20 
communes). 
Alex Obry insiste sur l’importance, dans la réalisation des 
projets, de nouer des contacts avec une ONG sur place 
travaillant sur des thématiques semblables. Le travail 
effectué à Gaza se situe à l’échelle d’un quartier avec 
comme objectif le développement de l’agriculture en 
milieu urbain et la création de maison de quartier (avec 
Turin et Barcelone).
Dans le cadre de sa coopération décentralisée, la commu-
nauté urbaine de Dunkerque soutient une association 
de l’économie sociale et solidaire l’AFEJI (Association 
des Flandres pour l’Education, la formation des Jeunes 
et l’Insertion sociale et professionnelle), une associa-
tion qui lutte contre les handicaps et les exclusions par 
l’éducation et l’insertion sociale et professionnelle. Elles 
sont ensembles impliquées dans un projet de commerce 
d’huile d’olive équitable en provenance de la bande de 
Gaza en partenariat avec Artisans du Monde.

La Communauté 

Urbaine de Dunkerque 

soutient une filière 

d’huile d’olive 

équitable dans 

la bande de Gaza.
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Singalé SOUMARé
Le Damier Mali
Christophe EBERHART
Ethiquable 
Singalé SOUMARE est coordinateur de l’ONG malienne Le 
Damier, impliquée dans l’appui du monde rural au Mali. 
L’ONG s’intéresse de près à l’agriculture, et à la question 
du retour à la terre des paysans. Depuis 2005, Le Damier 
Mali travaille avec Ethiquable et des acteurs publics sur 
le renforcement d’une filière de fonio équitable (céréale 
malienne) dans la région de Kayes, avec la mise en place 
d’un atelier de transformation locale.
Cette initiative est soutenue par le Conseil régional d’Ile-
de-France et celui du Nord-Pas-de-Calais dans le cadre 
de leurs coopérations décentralisées. Le développement 
de la filière de fonio passe par un appui à la formation 
de producteurs, la mise en place des conditions d’une 
certification biologique et équitable par facilitation de 
la transformation et de la commercialisation au Mali, 
mais aussi en France via Ethiquable. 
Le soutien à la filière équitable a pour objectif de favoris-
er la production de produits locaux, pas seulement dans 
une logique spéculative mais aussi pour la valeur ajoutée 
locale dans une logique de co-développement.
L’appui des ONG est nécessaire, il est le fruit d’un 

Débat

travail de collaboration avec les collectivités. Les 
partenaires sont tous issus de projets de développe-
ment, ils apportent leurs savoirs-faire. L’important est 
que ces organisations se développent dans un mode de 
production autonome. La frontière est difficile entre 
l’appui classique au développement et la coopération 
par l’accompagnement économique des entreprises. 
L’organisation de « producteurs » reste au niveau des 
villages, les moyens sont faibles et la coopération 
décentralisée représente un véritable levier pour dével-
opper des filières.

e débat a porté essentiellement sur la ques-
tion des outils pour articuler commerce équi-
table et coopération décentralisée. Pour Yannick 

Le Chevallier l’évaluation de « l’intérêt ici » (au Nord) 
permettrait de lever un obstacle majeur au développement 
des coopérations décentralisées qui relève du droit public 
et met en avant l’intérêt local, le développement local de 
la collectivité française.
Un membre d’Ethiquable souligne que l’appui de la coopéra-
tion décentralisée aux organisations de producteurs 
est un vrai besoin et qui plus est, « tous nos partenaires 
sont issus de ces politiques de soutien ». La complémen-
tarité dans cette action des différents types d’acteurs est 
jugée essentielle. Celle-ci est, cependant, difficilement 
qualifiable, la frontière entre appui au développement et 
coopération économique étant difficile à identifier lorsque 
qu’une collectivité territoriale soutient des organisations 
de producteurs et qu’une entreprise importe leurs produits. 

La question de la place réservée aux acteurs économiques 
dans cette articulation entre commerce équitable et 
coopération décentralisée est donc essentielle.
Marie Hélène Chambrin, (Chargée de projet coopération 
décentralisée au Conseil Général de Seine Saint Denis) 
note l’intérêt mutuel sans parallélisme en coopération 
décentralisée. Selon elle, « on attend de la coopéra-
tion décentralisée des financements qui ne viennent pas 
d’ailleurs ». Or la coopération décentralisée n’est pas là 
pour financer des projets mais pour mettre en réseau, 
ce qui rejoint, selon elle, la question de la pérennité. En 
termes de financement, « se substituer à l’Etat est une 
erreur ».
Yannick Lechevallier la rejoint sur la question du mode 
d’intervention, entre financement et ingénierie, pour 
d’autres raisons : les contraintes financières vont conduire 
à ce que, politiquement, il soit de plus en plus difficile de 
justifier des dépenses vers le Sud.

L

Le soutien à la filière 
équitable a pour objectif 
de favoriser la production 
de produits locaux (…) 
dans une logique de co-
développement.

Singalé SOUMARé
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Le tourisme solidaire 
peut être un levier 
pour le développement 
des territoires.

Solen Bellatour
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Animation 
Pierre-Martin GOUSSET
Délégué général de Tourisme et Développement Solidaires 
(association de tourisme solidaire).

Gilles BEVILLE
Ministère des Affaires Etrangères et Européennes
Direction de la coopération Technique.
Selon Gilles Béville, l’intérêt du secteur du tourisme dans 
les politiques de développement provient de sa particu-
larité d’être le secteur le plus transversal, le plus à même 
de générer un développement territorial. 
Le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes 
a participé à de nombreuses actions dans le domaine 
du tourisme solidaire en particulier sur l’évaluation et 
l’appui des actions de l’association Tourisme et Dével-
oppement Solidaires (TDS), dans le cadre du Forum Inter-
national du Tourisme Solidaire (Marseille 2003, Chiapas 
2006, Bamako 2008).
Relativement à la réforme de la coopération, Gilles Béville 
évoque la réunion du 20 juillet 2004 du CICID (Comité 
interministériel de la coopération internationale et du 
développement) définissant l’Agence Française de Dével-
oppement comme un opérateur pivot de la coopération 
française, le rôle de la DAECL (Délégation pour l’Action 
Extérieure des Collectivités Locales) et la création par le 
Ministère des Affaires Etrangères et Européennes d’une 
mission pour l’appui à l’action internationale des ONG.
Les enjeux du tourisme responsable sont divers : 
- 	 le développement de connexions avec d’autres 
	 secteurs,
- 	 la diversification de l’activité,
- 	une valeur ajoutée locale, 
- 	 la création de filières « courtes » ou de proximité.
Un représentant d’une association de développement 
opérant au Cameroun soulève le problème des pays où 
la décentralisation n’existe pas à l’instar de l’Afrique 
centrale. Gilles Béville répond que le relais peut être pris 
par la société civile ou les ONG. Par ailleurs le territoire 
n’est pas seulement administratif et constitue aussi un 
espace géographique. Des formes de partenariats pour le 
développement autres que la coopération décentralisée 
existent.
Un intervenant souligne que le faible développement des 
projets de tourisme solidaire en coopération décentrali-
sée amène à nous interroger sur les relations entretenues 

Les contributions de la coopération 
décentralisée au développement 
du tourisme solidaire 

Atelier 7

entre Ministère des Affaires Etrangères et Européennes et 
Ministère du Tourisme. 
L’implication du Ministère de l’Ecologie se pose aussi, 
alors que l’organisation mondiale du tourisme ne parle 
que de tourisme durable. Pour Gilles Béville, le Ministère 
des Affaires Etrangères et Européennes utilise certaines 
formes de tourisme comme instrument d’aide au dével-
oppement. La qualification de ces formes (pro-poor, 
durable, éco-responsable) revient à une question séman-
tique. 

Kalifa DAKITE
Projet d’écotourisme du Mandé (Mali)
Jean Pierre GIRARDIER
Association CALAO
CALAO est une association d’aide à l’enfance en Afrique 
notamment, qui participe à la mise en place de circuits 
d’écotourisme en Afrique.
L’association a mis en place un projet d’écotourisme dans 
la région du Mandé (Mali). Ce développement se fait en 
partenariat avec Le Ministère des Affaires Etrangères et 
l’Association Karamba Touré. Le projet met en valeur les 
ressources culturelles et naturelles de la région, grâce à 
la mise en place de chantiers de jeunes, et des actions de 
formations pour accompagner le développement touris-
tique. 
Une bonne partie de la Région de Koulikoro, précisé-
ment le pays Mandé, possède un important réservoir de 
ressources naturelles qui se prête à l’écotourisme. À la 
différence du tourisme classique, l’écotourisme est basé 
sur la solidarité et l’équité. Le concept met en valeur les 
cultures locales, prône le développement de l’économie 
locale et l’amélioration des conditions de vie des popu-
lations tout en préservant l’environnement. Il s’agit d’un 
projet de grande ambition dont les valeurs s’apparentent 
au commerce équitable.
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Solen BELLATOUR
Chargé de mission Economie sociale et solidaire, 
Ville de Grenoble.
Le tourisme par son caractère transversal peut constituer 
une entrée pertinente pour stimuler le développement 
économique local. Le tourisme solidaire, parce qu’il 
s’établit dans une démarche de co-construction entre 
acteurs du Nord et du Sud et parce qu’il est soucieux des 

équilibres socioculturels et environnementaux, peut être 
un levier pour le développement des territoires. Il conduit 
à réfléchir et faire évoluer les transports, la restauration, 
l’artisanat, et générer une préservation des patrimoines 
naturels et culturels par une prise de conscience de leurs 
atouts touristiques.
La Ville de Grenoble s’est engagée depuis 2001 dans une 
politique d’économie solidaire qui vise l’appui à la struc-
turation des acteurs en réseaux. Parmi les initiatives 
soutenues, elle a souhaité mettre un accent particulier 
sur les initiatives de tourisme solidaire. Cette politique 
a vu, entre autres temps forts, l’organisation de rencon-
tres thématiques entre acteurs Piémontais et Rhonalpins 
du tourisme responsable à Grenoble, puis à Turin durant 
l’automne 2005, afin d’échanger sur les pratiques respec-
tives et d’opérer des transferts de compétences.
A Grenoble et plus globalement en région Rhône-Alpes, 
des acteurs associatifs, tel que ARVEL, ont été à l’avant 
garde du développement du tourisme rural et du tourisme 
social. La Région Rhône Alpes dispose par ailleurs d’un 
réseau régional d’acteurs organisé pour la promotion du 
tourisme solidaire, le CADR (Collectif des Associations de 
Développement en Rhône Alpes) ou encore le « réseau 
DéPart ». Ce patrimoine constitue autant de ressources 
potentielles pour partager des expertises et développer 
des projets au sein du cadre privilégié que constituent les 
coopérations décentralisées.
La ville de Grenoble, soutenue par le Ministère des Affair-
es Etrangères et Européennes français, s’est engagée sur 
cette voie en Arménie, en Tunisie et en Israël-Palestine, 
trois territoires avec qui elle est en lien de coopération. 
La mobilisation des acteurs de chacun des territoires 
pour, s’engager à travers le tourisme, dans une optique 
de développement durable des territoires est au cœur des 
enjeux.

Filière de fonio 

équitable dans la 

région malienne de 

Kayes, soutenue 

par la coopération 

décentralisée.

Débat

ierre Martin Gousset, délégué général de Tour-
isme et Développement Solidaires affirme que 
la confiance des collectivités territoriales et le 

renouvellement de leur soutien impliquent de demander à 
ces dernières des financements destinés à l’évaluation des 
projets déjà réalisés. Tourisme & Développement Solidaires 
est un mouvement d’hommes et de femmes partageant la 
même envie de bâtir un monde plus solidaire en contribuant 

au développement durable des communautés rurales dans 
les pays du Sud par un tourisme équitable et solidaire.
Pour Pierre Johnson, chargé de mission de la coopérative 
d’édition des Récollets, le problème de fond du tourisme 
solidaire est qu’il faudrait certifier le voyageur lui-même. 
La tâche d’éducation est fondamentale. Le voyageur doit 
avoir des repères pour avoir les outils en main lors de la 
préparation de son voyage.
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6) MIGRANTS & COMMERCE EQUITABLE
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uelle place les migrants peuvent-ils avoir 
dans des initiatives de commerce équitable ?
Les initiatives commerciales portées par 

des migrants intègrent-elles une réflexion sur l’équité ? 
Comment initier des partenariats entre acteurs du commerce 
équitable et associations de migrants ? Comment les 
collectivités peuvent-elles favoriser de tels partenariats ? 
Telles sont les thématiques que le colloque proposait 

Q d’aborder à travers deux ateliers.
Le premier atelier (atelier 4) proposait, à partir de l’étude 
exploratoire menée par Migrations & Développement, de 
réfléchir aux possibles collaborations entre migrants, 
associations de migrants et acteurs du commerce équi-
table.  Le second atelier (atelier 8), s’appuyait sur la 
présentation de deux expériences, impliquant des collec-
tivités territoriales espagnoles et françaises.

Regards croisés migrants / acteurs 
du commerce équitable

Atelier 4

Animation
Guillaume CRUSE
Chargé des questions de migrations, AFD.

Nadia BENTALEB
Directrice de Migrations & Développement
Migration & Développement est une association fran-
co-marocaine créée par des migrants pour mener des 
actions de développement dans les villages de leur région 
d’origine.
Le lien entre migrations et développement a pris, 
avec l’apparition du concept de co-développement, 
une importance grandissante. Mais l’implication des 
migrants dans le commerce équitable reste encore mal 
connue. Pourrait-on concevoir que des migrants devi-
ennent des acteurs du commerce équitable, du fait de 
leur implication dans leur société d’accueil au Nord et 
dans leur communauté d’origine au Sud? De même, les 
collectivités locales, dans le cadre de partenariats de 
coopération décentralisée, pourraient-elles jouer un rôle 
d’accompagnateur clé dans la mise en place de projets 
de commerce équitable impliquant des migrants ? Enfin, 
quels partenariats pourrait-on tisser entre organisations 
de commerce équitable, migrants et collectivités locales 
sur des projets de commerce équitable, dans une optique 
de développement local ?
Les initiatives collectives de migrants dans le domaine 
du commerce équitable sont encore limitées et peu 
nombreuses. Nous pouvons tout de même citer l’action de 
Migrations & Développement dans le Sud marocain pour 
la valorisation du safran et de l’huile d’argan.

Souvent, des migrants tentent seuls l’aventure dans ce 
secteur. Nous pouvons prendre pour cela l’exemple d’un 
migrant laotien qui, avec Lao Farmer Products, a dével-
oppé une filière d’exportation de produits alimentaires 
du Laos, en structurant les organisations de producteurs 
localement. D’autres organismes d’appui aux migrants ont 
déjà accompagné des porteurs de projets de commerce 
équitable comme le GRDR ou Espace Afrique qui propose 
un accompagnement à la fois professionnel et spécialisé 
pour les migrants. 
On peut difficilement parler aujourd’hui de réel partenar-
iat entre des migrants et des organisations de commerce 
équitable, à l’exception de quelques rapprochements 
ponctuels, comme la collaboration entre Sengdao Vang-
keosay de Lao Farmer Products et la Fédération Artisans 
du Monde.
On observe aussi plusieurs exemples d’implications de 
migrants dans des projets de tourisme solidaire, en 
partenariat avec des collectivités locales dans le cadre 
d’accords de coopération décentralisée. 
Deux collectivités locales ont appuyé la formation de 
jeunes experts impliqués dans une initiative de tour-
isme rural solidaire pour le développement de leur région 
d’origine, en parallèle d’un partenariat de coopération 
décentralisée dans ce même domaine, avec la région 
d’origine de ces jeunes.
Le commerce équitable peut être vu comme un moyen 
d’action pour les organisations de migrants et des 
migrants porteurs de projets individuels pour le dével-
oppement de leurs régions d’origine. 
Il est important de concevoir des formations dans ces 
domaines pour les migrants, notamment par la mise en 
relation des organisations de commerce équitable avec 
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des acteurs locaux. Les migrants peuvent jouer un rôle 
d’expertise par la valorisation des produits locaux.
Le tourisme solidaire peut servir de levier au développe-
ment local, il peut également permettre de créer des 
débouchés pour d’autres activités comme l’artisanat. Le 
rôle des migrants en tant que médiateurs est central dans 
de tels projets, ils sont la pièce maîtresse du dispositif. 
Le commerce équitable constitue un moyen privilégié 
pour les collectivités locales pour nouer des liens avec 
les plus jeunes issus de l’immigration, qui souhaitent se 
rapprocher de leur pays d’origine.
Plusieurs recommandations sont faites afin d’améliorer 
l’articulation entre les acteurs concernés comme : 
- 	Tisser des liens entre les pratiques solidaires et les 

principes du commerce équitable, en encourageant 
et en accompagnant les pratiques commerciales des 
migrants répondant à des logiques de solidarité mais 
aussi en encourageant les migrants à formaliser ces 
pratiques dans le cadre du commerce équitable ;

- 	Favoriser les coopérations entre migrants, organisa-
tions de commerce équitable et collectivités locales 
par la mise en place d’interfaces de dialogues ;

- 	 Utiliser le tourisme solidaire comme un laboratoire 
pour une meilleure articulation migrants / collectivités 
locales ;

- 	 Diffuser le commerce équitable dans le répertoire des 
actions des migrants qui œuvrent pour le développe-
ment ;

- 	Favoriser la mise en réseau des migrants au Nord et des 
associations du Sud ;

-	 Mettre en place des formations techniques adaptées 
pour les migrants porteurs de projet ;

-	 S’appuyer sur les migrants comme des relais médiateurs ;
-	 Assurer une articulation entre l’aide publique au 

développement, les coopérations décentralisées et les 
migrants porteurs de projets.

Sengdao VANGKEOSAY
Lao Farmers Products
Lao Farmers Products est une association laotienne de 
commerce équitable.
Sengdao Vangkeosay, d’origine laotienne, s’est impliqué 
dans des projets de développement au Laos après ses 
études en France.
Il a été à l’origine d’un projet pour le développement inté-
gré des sociétés paysannes, mené de 1991 à 1995, dans la 
région de Kasi. Constatant que les fruits sauvages de la 
région tombaient et pourrissaient dans l’indifférence des 
villageois, il lui est venu l’idée de créer une coopérative 
pour valoriser à la fois les potentialités du milieu naturel 
et le savoir-faire des paysans. En dépit des difficultés 
administratives et bureaucratiques du régime commu-
niste, Sengdao Vangkeosay a réussi à fonder l’Association 
de Soutien au Développement des Sociétés Paysannes 
(ASDSP).
Le démarrage a pu avoir lieu grâce à des fonds étrangers - 
principalement d’ONG françaises (CCFD, Cimade) - ce qui 
était une première au Laos.
En 1995, l’ASDSP crée la société coopérative à respons-
abilité limitée « Lao Farmers Products » et se lance dans 
la fabrication de confitures de tamarins lesquels pous-
sent en abondance dans les forêts de Kasi. La réussite 
progressive des confitures (tamarin, ananas, pamplem-
ousse) va entraîner la production de jus et le développe-
ment d’une gamme alimentaire, aujourd’hui importée en 
France par Solidar’ Monde et Ethiquable.

Pierre FOFANA
Président du Conseil Supérieur des Guinéens de France
Le Conseil Supérieur des Guinéens de France est une asso-
ciation de soutien des Migrants.
Le CSGF est engagé dans le commerce équitable depuis 
maintenant quatre ans. Son engagement passe par sa 
participation active à des événements comme Equit’Expo 
mais aussi par la valorisation de produits guinéens 
comme les savons, l’huile de palme, le beurre de karité 
et plusieurs produits agricoles comme la mangue séchée. 
C’est en se rendant sur place que les membre du CSGF ont 
pu évaluer les besoins essentiels des petits producteurs 
: besoin d’amélioration des infrastructures et surtout, 
besoin de formation et de professionnalisation des 
coopératives locales. 
Les premiers besoins exprimés ont été en matière de 
structuration de l’offre des petits producteurs pour 
pouvoir faire face à la demande sur le marché euro-
péen. L’objectif est également de donner envie aux petits 
producteurs de s’impliquer dans la valorisation de leurs 
ressources locales. Cette valorisation a pu se faire grâce 
à un gros travail de sensibilisation au commerce équi-
table en Guinée lors de leurs voyages. 

Associations 

de migrants et 

sensibilisation 

au commerce 

équitable.
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Animation
David Eloy
Journaliste à Altermondes

Aliou DIAO
Chargé de mission co-développement pour le Fonds Cata-
lan de Développement (Espagne) 
Le Fonds Catalan de Développement est un réseau de 
collectivités territoriales catalanes, créé en 1986, pour 
contribuer de manière collective au développement des 
pays les moins nantis, à travers la coopération décen-
tralisée. 
Au tout début, les dépenses consacrées à la coopération 
décentralisée étaient très faibles et uniquement tournées 
vers l’Amérique Latine. Aujourd’hui, plus de 2% des dépens-
es de l’Etat sont consacrés à ce volet et le Fonds commence 
à travailler avec des associations de migrants et rentre 
donc dans une logique de co-développement. 
Le fonds de co-développement contribue au renforcement 
organisationnel, à l’amélioration de la capacité de dialogue 
et d’intermédiation. Un tel fonds ne peut fonctionner sans 
une bonne connaissance mutuelle des acteurs.
Les mairies travaillent à impliquer les migrants dans 
ces processus. Au début du processus, il y a eu un plan 
d’intégration, de recherche en sciences sociales et plusieurs 

Par ailleurs, le CSGF a eu l’initiative de chercher des 
partenariats avec les collectivités locales en Guinée pour 
identifier les produits phares dans chaque région.
Le CSGF souhaite également articuler ce projet de 
commerce équitable avec le tourisme solidaire, dans 
cette optique de valorisation des différents produits des 
terroirs sur l’ensemble du territoire national.
La difficulté principale rencontrée par le CSGF est 
d’apprendre à mettre en place des filières de commerce 
équitable professionnelles : financement, respect des 
normes, emballage et conditionnement, acheminement, 
commercialisation, identification débouchés, etc. 

Kalil KOUYATE
Président d’Espace Afrique
Espace Afrique est un organisme d’appui aux migrants, 
spécialisé dans le commerce équitable en Afrique.
Le commerce équitable doit cibler les producteurs les 

rencontres ont été organisées au sein des mairies. 
Le commerce équitable est une expression de co-dével-
oppement, c’est le refus de tout voir sous l’angle du 
consommateur, les producteurs ont aussi leur mot à 
dire. La plupart des producteurs du Sud produisent mais 
vendent et consomment mal.
Par exemple au Sénégal, il y a une production impor-
tante de lait, le problème est qu’il n’y a ni transforma-
tion ni stockage. Il faut une modification du système 
d’exploitation, une meilleure organisation, des outils qui 
permettent d’acheter, de stocker et de vendre.
Selon Aliou Diaou, les associations de migrants appor-
tent une dimension particulière aux partenariats que 
ne peuvent amener les ONG. En effet, les associations 
de migrants sont originaires, il n’y a donc pas besoin 
d’intermédiaires, les choses sont plus faciles : langage, 
confiance, c’est un processus de collaboration récip-
roque. Les français ont beaucoup plus de mal avec les 
communautés car il y certains codes qui sont difficiles à 
comprendre car non verbalisés.
 
Marie-Hélène CHAMBRIN
Conseil Général Seine Saint Denis 
Abderrahmane BENKERROUM
Secrétaire de la Fédération des Figuiguis 
La Seine Saint Denis travaille en partenariat avec Minga 
avec laquelle a été créée une filière de commerce équita-
ble à Figuig, une riche oasis à l’extrême Est du Maroc, dans 
le cadre de sa coopération décentralisée. L’émigration de 

plus vulnérables et créer en priorité des partenari-
ats avec des femmes et des petits producteurs. Il est 
nécessaire d’élargir le panel de produits africains à 
commercialiser et de donner la priorité à la transfor-
mation sur place, afin de créer de la valeur ajoutée en 
Afrique.
La démarche méthodologique d’Espace Afrique est 
d’identifier des partenaires africains puis de les appuyer 
de diverses façons, notamment à travers des structures 
locales partenaires. Un accent particulier est mis à la 
recherche de partenaires techniques et commerciaux pour 
les producteurs africains ainsi qu’à l’appui aux porteurs 
de projets de commerce équitable. 
Espace Afrique a aussi la vocation d’être un opérateur 
d’appui aux migrants porteurs de projets de commerce 
équitable qui sont considérés comme des ressources 
humaines qualifiées dans ce volet et donc souvent sollici-
tés par les collectivités. 

Associations de Migrants – organisations 
de commerce équitable - collectivités 
territoriales : les partenariats à construire

Atelier 8
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Figuig est très organisée en France comme au Maroc. La 
tradition de solidarité envers les habitants du quartier 
d’origine a donné lieu à la création de nombreuses asso-
ciations de migrants, en particulier en région parisienne 
où résident plus de 1500 familles figuiguis. 
En 2001, ces associations ont créé la Fédération des Asso-
ciations des Originaires de Figuig dont le rôle est moteur 
pour le partenariat. La relation entre la ville de Figuig et le 
département tourne autour de trois priorités : participa-
tion et citoyenneté ; santé et prévention-environnement ; 
urbanisme et développement local. 
Une information régulière est faite aux figuiguis et une 
réflexion conjointe est mise en place sur certains projets. 
La population de Figuig est complètement intégrée aux 
projets et associée à la définition des objectifs.
Le montage de la filière a été confié à Minga. Le diagnos-
tic a abouti à la proposition de création de deux filières 
prioritaires de commerce équitable dans les domaines de 
l’artisanat et des dattes. L’artisanat concerne en premier 

lieu le tissage, une activité peu reconnue et réalisée 
uniquement par des femmes à domicile. La production de 
dattes se fait quant à elle via une coopérative.
Plusieurs pistes de coopération sont possibles pour le 
développement de la filière comme la vente sur place, dans 
les boutiques de Figuig où encore la création d’un fonds 
de solidarité. Reste à trouver comment les familles d’ici 
peuvent aider à faire connaître le commerce équitable.
On constate que la plupart des présidents d’associations 
sont des enfants de migrants, ce qui montre l’importance 
de la transmission. La plupart du temps, les enfants sont 
des métisses entre français et Berbères. 
	

Le débat a porté sur la précision du rôle des migrants dans 
les projets de commerce équitable et comment favoriser 
une implication et un ancrage au Sud.

Pour Aliou Diao, le rôle des migrants est de favoriser le 
réseautage, de mettre en relation les coopératives de 
producteurs et les distributeurs. C‘est vrai que le fonc-
tionnement actuel du commerce équitable touche essen-
tiellement à un problème de justice, le commerce est 
injuste, le commerce équitable permet la sensibilisation 
au Nord.
Selon Marie Hélène Chambrin, il y a un ancrage, et un 
refus de travailler dans les quartiers spécifiques, il y a 
un groupement de différents quartiers dans le cadre d’un 
projet transparent. 
Le co-développement c’est une dynamique de solidarité 
dans une communauté d’origine qui génère du dével-
oppement.
Et impliquer les collectivités, c’est rendre une part de la 
responsabilité au Nord de ce qui se passe au Sud.

Le commerce équitable 
peut être vu comme 
un moyen d’action 
pour les organisations 
de migrants (…) pour 
le développement de 
leurs régions d’origine.

Nadia BENTALEB
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perspectives

Animation 
Pascal CANFIN 
Alternatives Economiques
Pour aller à l’essentiel, ce dernier temps de la journée 
a vocation de continuer à croiser les regards avec un 
banquier, une élue, quelqu’un de l’Agence Française de 
Développement et de la mairie du district de Bamako, des 
regards du Nord, des regards du Sud, sur cette question 
du commerce équitable et de ses liens avec la coopéra-
tion décentralisée, avec l’économie sociale et solidaire, 
etc. 

AE : Nous commençons avec Hugues Sibille, vous êtes 
Directeur Général Délégué du Crédit Coopératif. Le 
commerce équitable au Nord, ce sont des entreprises, 
des associations qui ont besoin de financement. Le Crédit 
Coopératif, outre le fait d’être un des partenaires de cette 
journée, est un des acteurs du financement des filières 
du commerce équitable, du développement de l’offre et 
de la demande. Qu’est-ce que vous faites concrètement 
et quel est votre regard sur les besoins aujourd’hui du 
marché pour promouvoir davantage le commerce équi-
table, changer d’échelle, puisque c’est une expression qui 
est revenue tout au long de la journée ?  	

Hugues Sibille
Directeur Général Délégué du Crédit Coopératif 
Pourquoi et comment des relations se nouent entre le 
monde de l’économie sociale et le commerce équitable 
? Le Crédit Coopératif c’est une banque coopérative, qui 
appartient à des sociétaires qui sont des associations, des 
coopératives, des mutuelles (32 000), c’est une banque de 
1800 personnes qui est spécialisée dans le financement 
de l’économie sociale. Nous nous définissons comme 
une banque au cœur de la solidarité et depuis quelques 
années, on essaye d’innover, d’inventer. On a participé, 
suivi, joué un rôle auprès du commerce équitable, en 
étant partenaire d’un certain nombre d’entreprises qui 
se créent, en inventant même des produits de temps en 
temps quand c’était nécessaire. Avec Artisans du Monde 
par exemple, on a mis sur pied un livret Agir ou avec Alter 
Eco, on a fait une émission obligataire. On essaye d’être 
avec vous finalement, qui inventez quelque chose de 
nouveau, qui est le commerce équitable et de trouver des 
réponses. 

Je voudrais dire un mot sur les relations entre l’économie 
sociale et le commerce équitable. D’abord l’économie 
sociale, c’est-à-dire des sociétés de personnes, coopéra-
tives, associations, mutuelles, est née sur des probléma-
tiques comparables au commerce équitable. Les premières 
coopératives qui sont nées, les coopératives de consom-
mateurs, les coopératives d’agriculteurs, c’était d’une 
certaine manière pour faire payer le juste prix. Le juste 
prix du travail, le juste prix des matières achetées. Donc 
je pense qu’il y a un lien, qu’il y a une filiation forte entre 
cette économie sociale et le commerce équitable. Et pour 
moi l’économie sociale, c’est quelque chose qui articule 
trois points qui sont des statuts, ce que l’on appelle des 
sociétés de personnes. Dans ces statuts, il y a deux points 
qui sont importants : ces entreprises d’économie sociale 
ont des réserves impartageables et elles essayent de 
fonctionner selon un principe démocratique de réserves 
impartageables. Cela veut dire que ce sont des entrepris-
es qui s’inscrivent dans le long terme. Et je pense qu’il y 
a un lien très fort entre commerce équitable, développe-
ment durable et économie sociale, notamment sur cette 
notion du développement et sur une notion de long terme. 
L’économie sociale se doit de privilégier le long terme, 
de privilégier l’intergénérationnel, et c’est ce qu’elle fait 
quand son patrimoine est un patrimoine qui est transmis 
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à la génération suivante. Toute la difficulté de l’économie 
sociale, c’est de gérer la tension entre des valeurs de soli-
darité, de démocratie mais aussi des statuts et la pratique 
quotidienne. La pratique quotidienne car il ne suffit pas 
de dire que l’on est une économie humaniste, que l’on est 
démocratique, encore faut-il le prouver. Pour le commerce 
équitable, à mon avis c’est la même chose, c’est-à-dire 
que le commerce équitable affiche une ambition qui est un 
partenariat commercial basé sur le dialogue, la transpar-
ence, qui vise plus d’équité dans le commerce internation-
al, mais encore faut-il le démontrer, avoir des pratiques 
qui correspondent à cela. Et ça c’est quelque chose qui 
unit, me semble-t-il, l’économie sociale et le commerce 
équitable. Il doit y avoir des partenariats entre ce monde 
de l’économie sociale et le monde du commerce équitable. 
Dans le commerce équitable, il y a des grands distributeurs 
qui ne sont pas forcément de l’économie sociale, il y a des 
structures qui sont sous forme de SCOP et d’autres qui ne 
le sont pas. Ethiquable est une coopérative, d’autres sont 
des sociétés anonymes etc. Ce n’est pas forcément gênant, 
mais il y a des alliances à construire. 
Comme j’ai très peu de temps, je vous propose quatre 
pistes de travail :
La première, c’est de considérer l’économie sociale 
comme un client potentiel du commerce équitable. Il faut 
quand même savoir qu’en France, l’économie sociale c’est 
2 millions de salariés, c’est 60% des dépôts bancaires, 
c’est 12 millions de bénévoles, c’est-à-dire que ce sont 
des gens qui sont des clients potentiels du commerce 
équitable. Donc, me semble-t-il, une des premières ques-
tions qu’il faut poser est comment le commerce équitable 
peut faire de l’économie sociale un de ses clients, c’est à 
dire avoir des accords pour faire en sorte que les salariés 
et les entreprises de l’économie sociale soient des parte-
naires, des clients du commerce équitable. 	
Deuxièmement, c’est de considérer l’économie sociale 
comme un financeur potentiel du commerce équita-
ble. Là, je parle au nom du Crédit Coopératif, mais il y a 
d’autres banques de l’économie sociale. Nous pouvons, 
nous devons, apporter des outils financiers correspon-
dant progressivement au développement du commerce 
équitable au Nord et au Sud et c’est une responsabilité, 
notamment des banques ou des acteurs financiers de 
l’économie sociale, d’inventer ces solutions, ou du moins 
de les proposer. J’ai parlé du livret Agir tout à l’heure, 
j’ai parlé d’une émission obligataire, mais il y a d’autres 
outils. On peut essayer ensemble de construire pour 
apporter des fonds propres, pour apporter des crédits 
pour permettre le développement du commerce équita-
ble si on veut qu’il change d’échelle puisque c’est quand 
même ça l’enjeu, changer d’échelle, cela veut dire des 
financements. Et bien les banques de l’économie sociale 
doivent être au côté du commerce équitable pour apport-

er ces financements. 
Le troisième élément du partenariat, c’est peut-être de 
regarder plus largement, au-delà de proposer un mode 
de production et de consommation qui soit autour d’une 
notion de partie prenante, entre les consommateurs, les 
producteurs et les financeurs, pas simplement en situ-
ation d’opposition ou de négociation mais aussi d’être 
réunis autour de projets communs. Et là, cela fait le lien 
avec les collectivités territoriales. Je crois qu’il y a vrai-
ment un lien possible entre la collectivité publique terri-
toriale, l’économie sociale et le commerce équitable 
qui peut être fort. Je prends un exemple sur le domaine 
du financement qui n’est pas dans celui du commerce 
équitable, qui est dans celui de l’insertion. Nous avons 
construit au Crédit Coopératif avec certaines régions des 
accords pour promouvoir des livrets d’épargne solidaire 
à destination des entreprises d’insertion. Donc cela se 
joue à trois, le banquier, la collectivité territoriale et les 
entreprises d’insertion. On peut faire la même chose dans 
le domaine du commerce équitable. Et là, je pense qu’il 
y a des partenariats vraiment intéressants et productifs 
avec des valeurs communes entre la collectivité territori-
ale, le monde du commerce équitable et les financeurs de 
l’économie sociale.
Donc voilà ce que je suis venu vous dire. C’est à construire. 
Il y a déjà des choses qui existent, nous travaillons avec la 
Plate-Forme pour le Commerce Equitable, avec l’ARF qui 
est ici présente, donc il me semble que ces partenariats 
devraient se développer dans les années qui viennent. 

AE : Philippe Chedanne, vous êtes responsable du service 
des partenariats à l’Agence Française du Développement. 
C’est la première fois que l’AFD participe à un colloque sur 
le commerce équitable, donc je suis très curieux de savoir 
quelle est votre vision du commerce équitable, comment 
vous comptez la promouvoir à la fois au Nord et bien 
entendu au Sud à travers vos différents métiers.  

Philippe Chedanne
Chargé de mission Dialogue institutionnel 
et Stratégique, AFD.
L’AFD est devenue l’opérateur essentiel de la coopération 
française avec un statut intéressant, puisque établisse-
ment public et en même temps établissement financier 
donc capable de faire autant des dons que des prêts avec 
des taux de concessionnalité variés. Ceci nous donne une 
palette instrumentale assez intéressante et qui pour-
rait être intéressante à valoriser dans le cadre de notre 
collaboration. Avec le commerce équitable, quelles 
perspectives pour cette collaboration ? Pour moi, elles 
sont plurielles. Je vais essayer de les décliner par rapport 
aux différentes facettes de notre métier de développeur 
professionnel, puisque je crois que nous faisons partie de 
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cette communauté de bailleurs et on verra tout à l’heure 
comment on peut la caractériser. 
Alors notre premier métier est bien évidemment d’être 
« opérateur de l’aide ». Nous intervenons dans tous les 
secteurs, y compris dans le secteur productif. Le constat 
de démarrage, c’est que nous avons eu une concentration 
sur des produits d’exportation. Nous avons une expéri-
ence par exemple assez forte sur le coton. Je crois qu’il y 
a lieu aujourd’hui de se poser la question, et c’était inté-
ressant dans la salle de noter justement cette réflexion 
sur les produits vivriers. Il y a vraiment un nouvel enjeu, 
un nouveau défi pour aborder la question de la sécurité 
alimentaire, voire de la souveraineté alimentaire dans 
les pays en voie de développement. Il me semble que là, 
l’enjeu, c’est un enjeu de coordination entre acteurs de 
l’aide, de complémentarité, voire de cohérence. Quelles 
valeurs ajoutées ? Quels avantages comparatifs de 
chaque acteur français ? Et je crois qu’il est intéressant 
de mettre en avant une logique plus de respect mutuel 
de chaque acteur pour éviter, si j’ose dire, le syndrome 
du village gaulois, c’est-à-dire le poisson est beaucoup 
moins frais chez le voisin que chez moi. Lorsque l’on 
touche un peu au domaine du commerce équitable, ce 
changement d’échelle sur les problématiques me semble 
fondamental. Vous savez aujourd’hui que nous sommes 
totalement englués dans cette évolution des préférenc-
es commerciales accordées aux pays ACP dans le cadre 
des accords de partenariats économiques. Ce dialogue 
entre acteurs, nous l’avons avec les institutions euro-
péennes. Mais nous sommes dans un discours compliqué, 
difficile, avec beaucoup d’interrogations et beaucoup 
d’inquiétudes, notamment sur les marges de compé-
titivité des pays africains. Et je crois que ce dialogue-là 
est intéressant à ne pas réserver entre technocrates de 
l’aide, mais de varier les intervenants. Et là-dessus, il me 
semble enrichissant que l’on croise nos idées, nos posi-
tions. J’ai entendu dans un atelier parler d’adolescence 

pour caractériser le commerce équitable et d’état adulte 
pour la coopération décentralisée ou peut-être l’inverse, 
je ne sais plus. En tous cas j’aurais tendance à dire que 
nous faisons parti du club du troisième âge, c’est à dire 
que nous sommes les bailleurs traditionnels avec tout 
ce que ça veut dire de conservatisme, d’égocentrisme, 
de consanguinité. On utilise des jargons que nous seuls 
nous connaissons. On a besoin, à mon avis, d’être bous-
culé et je crois que c’est le cas sur le terrain. On voit 
ces nouveaux acteurs, vous en faites partie. On voit les 
pays émergents, qui posent d’autres problèmes. La Chine 
est un bailleur et aussi un consommateur exigeant, en 
matières premières des pays en voie de développement. 
On sent bien que notre petite communauté de bailleurs 
est en train de se craqueler, et c’est intéressant que des 
nouveaux acteurs comme les vôtres apparaissent sur la 
scène du développement. L’enjeu, c’est bien de métisser 
ces acteurs, de croiser les parcours et d’essayer de trou-
ver des nouveaux deals. 
Un autre métier que nous assumons et qui nous semble 
intéressant en terme de perspective, c’est celui, un peu 
comme mon prédécesseur, de financeur, de bailleur. Il 
est intéressant peut-être de travailler dans le domaine 
que l’on a abordé aujourd’hui, sur l’innovation finan-
cière. En tous cas en ce qui nous concerne, « club du 3e 
âge de l’aide », je dirais que l’on est passé d’une réflex-
ion sur l’aide publique au développement à une réflex-
ion sur “comment financer le développement”. Je pense 
que c’est quelque chose qui est intéressant, ça veut dire 
que tout le monde est concerné, que toutes les sources 
de financement sont possibles. Le tout, c’est de savoir 
comment les mixer, comment les arranger, comment 
faire en sorte qu’elles soient complémentaires dans une 
logique d’innovation. Et je crois que c’est quelque chose 
qui est important parce que dans ce « club du 3e âge », 
on voit bien que la tendance est à l’uniformisation de 
l’instrument financier, c’est-à-dire que pour faire de 

Nous devons apporter 
des outils financiers cor-
respondant progressive-
ment au développement 
du commerce équitable 
au Nord et au Sud

Hugues Sibille
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la bonne aide, il faut faire de l’aide budgétaire globale 
(vous avez un paquet d’argent, vous le mettez au niveau 
des Etats et vous faites de la bonne aide). Notre discours 
est totalement différent, disant “one size fits all”, 
c’est-à-dire une solution pour tout, ça ne marche pas. 
Et comment,au cas par cas, monter des choses qui nous 
permettent véritablement de tirer parti le plus possible 
des avantages comparatifs, des instruments des acteurs. 
Autre métier qui nous semble intéressant à croiser, c’est 
celui un peu nouveau mais sur lequel on est monté en 
puissance, c’est celui de penseur, c’est-à-dire celui 
d’alimenter la réflexion intellectuelle sur l’aide. Je crois 
que la France là-dessus a une certaine aversion à cela, 
c’est-à- dire qu’on est toujours convaincu qu’on a raison 
mais on est toujours incapable de le démontrer. Nos amis 
britanniques nous ont pris totalement à contre-pied en 
faisant énormément de choses en matière de théorie 
du développement et en influençant les grands salons 
où l’on discute de l’aide, avec beaucoup de réussite. Je 
pense que l’on peut alimenter cette réflexion au niveau 
national, au niveau européen mais aussi au niveau inter-
national. L’intérêt pour nous, c’est d’être avec vous un 
valorisateur de savoir-faire dans des domaines où on a 
une forte légitimité. Il est évident qu’en tant qu’acteur 
de terrain, vous avez cette légitimité. Et là, nous pouvons 
jouer un rôle de passerelle pour véritablement alimenter 
ces référentiels nationaux, européens et internationaux 
sur des domaines qu’on a évoqués pendant la journée : 
développement territorial et local, commerce et dével-
oppement. On a parlé tout à l’heure des APE : quelles vont 
être les mesures d’accompagnement au delà des bons ou 
des mauvais accords commerciaux qu’on doit mettre en 
place avec les ACP ? Quelles mesures d’accompagnement 
pour assurer productivité, compétitivité sur des marchés 
certes internationaux ? Mais on l’a bien répété à de 
nombreuses reprises : l’enjeu est sur les marchés région-

aux et sur les secteurs vivriers. Nous devons essayer de 
mélanger nos savoirs et nos savoir-faire pour aborder 
quelque chose que nous ne savons pas bien faire non 
plus dans cette communauté d’aide : c’est une réflex-
ion prospective. L’aide, c’est quand même anticiper ce 
qui peut arriver dans 5 ans, 10 ans, que en matière de 
commerce, nous devons avoir une réflexion avec nos 
partenaires du Sud sur cette prospective en matière de 
compétitivité des marchés intérieurs.
Et un dernier point sur tout un registre qui me semble 
procéder d’un combat commun et français, c’est celui 
d’un registre politique en matière d’influence, de lobby. 
Je crois que nous sommes tous concernés par les engage-
ments français en matière d’aide ; en tout cas je peux 
vous dire que nous, nous sommes concernés parce que 
nous savons que la France ne respectera pas ses engage-
ments financiers et nous sommes en première ligne pour 
assumer ces engagements. Là-dessus, il y a véritable-
ment “cause commune” pour faire en sorte d’avoir cette 
fonction de lobby qui, là encore, dans la culture française 
n’est pas autant affichée que par nos collègues anglo-
saxons. On a également quelque-chose à faire qui me 
paraît indispensable et sur lequel vous avez beaucoup 
montré votre savoir-faire et votre implication, c’est celui 
de la sensibilisation du grand public, de l’éducation au 
développement. Nous commençons une communication 
“grand public” à l’AFD, c’est une révolution culturelle 
pour une maison comme celle-ci et je crois que c’est une 
chose de fondamental.
Dernier point qui me semble totalement indiqué dans le 
commerce équitable et dans le commerce tout court : 
c’est le sujet de la cohérence des politiques publiques. 
Je pense qu’on a véritablement à établir un dialogue 
critique sur ces sujets là, dialogue difficile pour des gens 
des collectivités mais également vis-à-vis des struc-
tures de production, dans la mesure où bien évidemment 
la cohérence des politiques attaque des sujets sensibles 
comme la PAC, comme la compétitivité des agricultures 
du Sud. Et ça, c’est quelque chose je crois, qui est intéres-
sant aussi à essayer de poursuivre dans les perspectives 
de collaboration. Merci.

AE : Merci beaucoup, merci pour votre franchise sur votre 
organisation et puis merci sachant que chacun des points 
que vous avez soulevés méritait un débat entier, merci 
d’avoir été le plus concis possible.
Je vais maintenant donner la parole à Monsieur Docteur 
Sissoko. Vous êtes ancien Ministre du Mali et vous êtes 
aujourd’hui à cette tribune avec deux casquettes : vous 
êtes ambassadeur du partenariat entre Angers et Bamako 
et vous représentez la Mairie du district de Bamako. 
Donc quand on parle “Mali” et quand on parle “commerce 
équitable”, on a tout de suite un mot qui vient à la tête 
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Au Mali, nous croyons 
au commerce équitable 
parce que nous esti-
mons (…) qu’il a permis 
l’augmentation des 
revenus des producteurs 
locaux dans l’exemple 
du coton

Dr Makan Moussa Sissoko
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c’est “coton”. Qu’est-ce qui se passe aujourd’hui en 
matière de coton équitable au Mali ? Quelle regard portez 
vous sur la filière ? Sur ses impacts sur les paysans ? Son 
intégration dans le commerce international ? 

Dr Makan Moussa Sissoko
Dr d’Etat en droit Public
Directeur Général de l’ANPE, Mali
Nous sommes ici parce qu’Angers et Bamako sont des amis 
depuis plus de 30 ans. La salle Bamako à côté en témoi-
gne éloquemment. Donc toutes les activités menées par 
la Mairie d’Angers sont des activités auxquelles le district 
de Bamako s’associe volontiers. Hier, nous avons fêté le 
15e anniversaire de la maison du partenariat à Bamako 
qui est un témoignage de cette coopération. 
Nous croyons beaucoup plus à la coopération décentrali-
sée parce que nous estimons que les collectivités sont 
beaucoup plus proches des réalités et sont amenées à 
pouvoir mieux aider parce que moins bureautiques que 
l’AFD comme dit mon voisin, qui se dit homme du passé. 
Nous pensons que les collectivités décentralisées sont 
quand même l’avenir dans le domaine de la coopération. 
Et le Mali a tellement bien compris la décentralisation que 
nous sommes passés de 19 communes à 700 communes. Il 
y a actuellement 703 communes au Mali pour permettre 
de créer des pôles de développement. Au Mali donc, 
nous croyons au commerce équitable, parce que nous 
estimons que c’est ce commerce équitable qui a permis 
l’augmentation des revenus des producteurs locaux dans 
l’exemple du coton que je vais vous citer tout à l’heure. 
Et vous avez eu l’exemple du fonio que Monsieur Soumaré 
a cité dans les ateliers. Il y aussi l’exemple du tourisme 
au Mandé dont Messieurs Diakité et Girardier ont parlé. 
Il y a plein d’exemples qui montrent que ça nous permet 
d’améliorer les conditions de vie sur le plan local, de 

fixer les gens sur leur terroir et d’augmenter les revenus 
des producteurs. Parce que le vrai problème en Afrique, 
c’est l’exode rural, ça n’est même pas l’immigration. 
L’immigration vient après. Mais c’est les villes : il y avait 
60.000 habitants à Bamako en 1960, actuellement il y en 
a 2 millions et des infrastructures qui sont dépassées sur 
tous les plans. La ville d’Angers nous a apporté beaucoup, 
plus que la coopération française. Parce que effective-
ment, la France aide le Mali. Et si on veut aider le Mali, ça 
va plutôt à l’intérieur, mais la ville de Bamako, c’est les 
centres de santé, les centres de lecture publique. 
On peut passer une journée à parler de l’apport d’Angers. 
C’est la coopération décentralisée qui nous a amené ça. 
Donc le premier avantage du commerce équitable, c’est 
de fixer les gens. Le second avantage aussi du commerce 
équitable, c’est de permettre le retour des travailleurs 
qui sont partis parce qu’en fait l’immigration, ça n’a 
jamais été un choix de vie. Les gens au départ partaient 
pour essayer de revenir beaucoup plus forts mais ils sont 
piégés. 
Donc ce commerce équitable peut permettre, avec des 
partenariats souples, le retour de ces immigrés qui ont 
quand même accumulé une grande expérience, qui ont 
des alliances nouées qui sont très fortes, qui peuvent 
leur permettre de revenir. Donc je ne vais pas revenir sur 
l’exemple du fonio, sur l’exemple du tourisme solidaire. 
Comme vous m’avez interpellé sur le coton, avec la socié-
té Dagris et Max Havelaar, le commerce équitable a été 
introduit au Mali sur le coton en 2003 seulement. Et c’est 
une expérience qui est en cours, mais qui a apporté beau-
coup, par exemple le prix conventionnel du coton au Mali, 
c’est 160 Francs CFA le kilogramme. Mais dans la zone où 
on a introduit le commerce équitable, ce prix mainte-
nant est de 238 Francs le kilogramme, plus une prime de 
34 Francs pour le commerce équitable : donc en fait ces 
producteurs se retrouvent avec 272 Francs le kilogramme 
de coton, par rapport aux 160 garantis par l’Etat. Donc ça 
fait un apport énorme et ça a permis des investissements 
dans des équipements collectifs, c’est-à-dire les fora-
ges, les écoles et les centres de santé. Mais c’est un projet 
qui a commencé seulement en 2003. En 2003, les superfi-
cies concernées étaient de 170 hectares, et en 2007 on est 
passé à 1705 hectares. Donc en 4 ans, la production est 
passée de 83 tonnes en 2003 à 614 tonnes en 2007.

AE : Ce qui représente quel pourcentage 
de la production ?

Dr M.M. sissoko : C’est infime, parce que le Mali est le 2e 
producteur de coton en Afrique, après l’Egypte. Ca varie : 
les années de haute production à 600.000 tonnes, actuel-
lement c’est à peu près 450.000 tonnes de coton par an. 
Et sur ça vous n’avez que 614 tonnes. Par contre les reve-
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nus de ces zones ne sont pas négligeables. Il y avait 15 
millions au début, actuellement il y a 86 millions dans trois 
villages tests. Et actuellement, il y a un projet de porter 
la production à 50.000 tonnes. Mais qui dit “commerce 
équitable” dit tellement de contraintes et d’efforts. Il y a 
un organisme FLO qui est chargé du contrôle de la qualité, 
ça suppose tellement d’efforts que la Compagnie Mali-
enne de Développement des Textiles (CMDT) est en train 
de chercher les financements pour essayer d’augmenter 
la production de coton équitable. Ensuite, il y a un peu 
de coton biologique qui est en train d’être testé. C’est un 
programme auquel on croit. Il nous faut des moyens pour 
le mettre en oeuvre et l’Etat est en train de trouver les 
arrangements nécessaires pour permettre à la Compag-
nie des Textiles d’étendre la production de coton. Et la 
réalité c’est que jusqu’à aujourd’hui, en valeur ajoutée le 
coton malien c’est zéro, car il n’y a que 1% du coton qui 
est transformé sur place. Donc je fais un appel à tous ceux 
qui sont engagés dans ce commerce équitable : il y a du 
grain à moudre au Mali, il y a beaucoup de possibilités et 
on attend les propositions. Je vous remercie.

AE : Merci beaucoup… Juste un mot rapide, Philippe 
Chedanne : c’est quelque chose que vous pouvez financer 
à l’AFD ?

P.Chedanne : Oui on est en train justement d’instruire un 
projet : il faut savoir que ce programme dont Monsieur 
Sissoko a parlé était financé par le Ministère des Affaires 
Etrangères (MAE) et est donc une transition logique dans 

le cadre des transferts de fonction entre le MAE et l’AFD. 
Et par rapport à notre investissement quand même histo-
rique dans la filière “coton”, on aura donc à soutenir 
cette démarche.
AE : Et est-ce qu’on peut savoir dans votre métier de 
financeur, quelle part de votre portefeuille représente des 
projets liés au commerce équitable ?

P.Chedanne : Infime aussi. On est aujourd’hui sur des 
démarches d’innovation. On a un instrument particu-
lier qui s’appelle le programme de renforcement des 
capacités commerciales qui permet de financer ces petits 
projets. Et on est là encore une fois dans une logique de 
changement d’échelle par rapport à des démarches plus 
innovantes et assez pointilleuses.

AE : Merci. Je vais donner la parole maintenant à Fabi-
enne Renaud. Vous êtes Conseillère Régionale en charge 
notamment de l’économie sociale et solidaire de la 
Région Pays de la Loire et puis vous travaillez au sein de 
l’ARF. Donc quels sont aujourd’hui les engagements de 
l’ARF et du Conseil Régional Pays de la Loire en matière 
d’économie sociale et solidaire et plus particulièrement 
de commerce équitable ?

Fabienne Renaud
Conseillère Régionale en charge de l’économie sociale 
et solidaire en région Pays de Loire
D’abord merci, je suis très heureuse d’accueillir ce 
colloque du commerce équitable en Région des Pays de la 
Loire. L’ARF a pris l’initiative de réaliser un guide de l’achat 
public équitable et à cette occasion a demandé aux 
régions ce qu’elles faisaient en termes de commerce équi-
table. Là, on s’est rendu compte qu’il y avait une néces-
sité de mettre en exergue les bonnes actions d’abord pour 
les partager et pour les multiplier, mais aussi la néces-
sité de coordonner certaines actions qui certainement 
manquaient de cohérence au niveau national entre les 
Régions. Ca a été aussi l’occasion, à travers cette action, 
de vérifier que dans chacune des Régions, il y avait des 
actions qui étaient menées de façon différente et qu’il 
y avait des ancrages quand même généralisés, tels que 
les actions en direction de la coopération décentralisée. 
La clé du succès, de la pérennisation des actions, était le 
fait que ça puisse se dérouler dans la Commission Action 
économique. Le lien se fait, en Pays de la Loire, par le biais 
de la politique de l’économie sociale et solidaire et plus 
particulièrement du commerce équitable, puisqu’en Pays 
de la Loire, nous avons souhaité que l’économie sociale 
et solidaire soit positionnée dans la Commission Action 
économique. Ce qui nous donne un certain nombre de 
leviers pour soutenir les structures de l’économie sociale 
et solidaire et particulièrement du commerce équitable. ©
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Nous avons au sein de la Région des Pays de la Loire et 
dans le cadre de nos achats, nous sommes volontaristes. 
Et je sais qu’il y a encore des marges de progression dans 
les lycées, traiteurs…et il y a encore tout un champ à 
explorer. J’ai bien entendu tout à l’heure dans les ateliers 
qu’il y avait parfois des difficultés d’approvisionnement, 
c’est-à-dire que la volonté des collectivités peut être 
parfois affirmée mais on a des difficultés à trouver de la 
réponse en face. Donc comment la Région peut aider les 
structures de l’économie sociale et solidaire, du commerce 
équitable ? Mais les structures ne sont pas automatique-
ment avec des statuts de l’économie sociale et solidaire, 
donc je pense qu’elles doivent savoir trouver chacune, en 
fonction de leurs attentes, une réponse de soutien et de 
structuration. Ce que j’ai noté tout à l’heure dans l’atelier 
où j’étais présente, c’est qu’il y avait un certain nombre 
de soucis qui étaient pointés : la professionnalisa-
tion qui doit être développée, la formation mais surtout 
l’information et la communication. Donc comment dans 
les Régions, on peut aider ces structures qui cherchent à 
se professionnaliser et à pouvoir être légitimes, crédibles 
et à pouvoir trouver un marché et une attention particu-
lière auprès du consommateur ? En Région, nous avons 

d’abord essayé de soutenir des actions d’information, 
soutenir par exemple la Quinzaine du Commerce Equita-
ble, mais soutenir aussi les réseaux qui sont déjà implan-
tés en région et qui ont montré leur efficacité. Je pense 
à Artisans du Monde et à NAPCE, que je voulais remer-
cier aujourd’hui, car ils ont relevé un défi qui n’était pas 
évident et qui les a beaucoup soucié. Nous avons financé 
un emploi tremplin pour chacune de ces structures. Mais 
je pense que le véritable soutien qui sera véritablement 
efficace sera d’aider les entreprises du commerce équita-
ble. Et quand je dis entreprises, ce sont des entreprises de 
statut normal mais aussi toutes les entreprises de statut 
coopératif et associatif. Nous offrons bien sûr l’ensemble 
des dispositifs qui ont été créés par les Pays de la Loire et 
qui sont sortis des attentes des Assises Régionales. C’est 
au moment des Assises Régionales qu’il y a eu une prise de 
conscience qu’il y avait une capacité de création d’emploi 
et d’activités par rapport à ce secteur du commerce équi-
table, c’est-à-dire que le commerce équitable crée des 
emplois dans le territoire mais aussi chez nous et des 
emplois pérennes, qualifiés et qui doivent encore être 
développés. Quand je parle de dispositifs, je pense au 
fonds d’investissement, au fonds de capital solidaire. On 
l’a dit, souvent ce sont des fonds propres qui manquent à 
ces structures pour pouvoir se développer, parfois même 
se maintenir. Et puis surtout, le fonds d’aide aux conseils 
qui pourrait vous aider à mener des études pour améliorer 
l’information et la commercialisation. La Région Pays de 
la Loire peut financer ces études à hauteur de 80 %. Il y a 
des outils qui existent, des dispositifs sont mis en place, 
saisissez-les ! J’espère que ce colloque donnera lieu, au 
sein de l’ARF aussi à des échanges entre les Régions, au 
sein de la Commission économique, parce que l’économie 
sociale et solidaire doit y prendre sa place et le commerce 
équitable aussi.

Le commerce équitable 
crée des emplois dans 
le territoire mais aussi 
chez nous…

Fabienne Renaud
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David Giffard
Président du Groupe Alterna Développement, Groupe SOS

Après cette riche journée, nous pouvons dire que les diffi-
cultés sont réelles et qu’il n’est pas forcément évident 
d’articuler les problématiques de chacun : les acteurs 
publics qui portent la volonté politique et qui sont 
confrontés à des éléments concrets de difficultés, le 
manque d’accessibilité de l’offre, d’adéquation, les diffi-
cultés techniques de rédaction des cahiers des charges, 

Georges d’ANDLAU
Président de la Plate-Forme pour le Commerce Equitable

J’aimerais tout d’abord vous remercier pour votre partici-
pation, à la fin de cette journée je peux vous dire qu’en 
initiant un tel projet de rencontre nous ne pouvions pas 
exclure d’aller vers des confrontations de vues. 
Les mouvements, les structures que nous représentons, 
ont toutes des identités marquées par des cultures de 
fonctionnement, des modes opératoires spécifiques, des 
sémantiques relativement différentes. Spécifiquement, 
nombre de mouvements ont des traditions militantes 
marquées par des courants qui les traversent parfois et 
qui sont même antagonistes. 
Longtemps, les relations entre toutes ces catégories 
d’acteurs : pouvoirs publics, collectivités territoriales, 
ONG, organisations de commerce équitable, organisations 
de solidarité issus des migrations se sont caractérisées 
par leurs capacités à se parler sans s’écouter et souvent 
à se parler pour s’opposer et se contredire. Aujourd’hui, 
je sors de cette rencontre avec ce sentiment très gratifi-
ant que quelque chose est en train de se passer et que 
nous rentrons dans une nouvelle étape de ce nécessaire 
dialogue. Il me semble que les paroles échangées tout au 
long de cette journée n’ont pas tant été le lieu d’échanger 
nos divergences que plutôt nos complémentarités. Pour 
exemple, je retiens le souhait d’une meilleure articulation 
de l’aide publique pour le développement, de la coopéra-
tion décentralisée, des acteurs de la société civile sur les 
différents territoires que ce soit au Nord ou au Sud. Je 
retiens aussi le défi de la collaboration entre le commerce 
équitable, qui fait des échanges Sud-Nord un outil de 
développement, et l’économie sociale et solidaire souci-

euse d’un développement économique harmonieux ici au 
Nord comme au Sud. 
Commerce équitable et économie sociale et solidaire 
ont en partage le défi du développement local et d’une 
gouvernance économique plus juste. Je retiens enfin cette 
volonté partagée de développer cette collaboration entre 
les migrants et leurs organisations et les secteurs de 
l’économie sociale et solidaire et du commerce équitable. 
Pour toutes ces raisons, j’ai l’intime conviction que nous 
rentrons dans une nouvelle étape, qui ouvre vers un 
dialogue plus mature, plus conscient des complémentarités 
de compétences. Un dialogue dans lequel le militantisme 
pourrait devenir professionnel, un dialogue dans lequel le 
professionnalisme pourrait être lui aussi militant.
C’est bien la raison pour laquelle ce colloque me semble 
être un succès. Je ne crois pas qu’un tel colloque aurait 
été possible encore il y a quelques années. Tout au long de 
la journée, nous avons longuement parlé du changement 
d’échelle en ayant à l’esprit l’augmentation des volumes, 
notamment dans le cadre de la commande publique. 
Nous avons beaucoup parlé de la croissance du nombre 
de projets engagés, du nombre d’emplois liés à notre 
initiative… Oui le changement d’échelle est important 
de ce point de vue, je crois aussi que ce gain de matu-
rité dans notre capacité à mieux dialoguer ensemble est 
aussi la première étape de ce changement d’échelle, ou 
du moins sa condition sine qua non. Pour conclure et vous 
avez été plusieurs à me le dire aujourd’hui, je suis opti-
miste quant à la poursuite de ce dialogue. La PFCE dans 
les mois qui viennent reviendra vers vous pour animer le 
réseau que nous constituons aujourd’hui, nous espérons 
pouvoir rééditer ce colloque dans des délais proches, 
merci encore pour votre participation.

les problèmes statutaires parfois d’organisation, du côté 
des acteurs du commerce équitable également, et ceux 
de l’économie sociale et solidaire, qui se battent pour 
accéder aux marchés et qui ont réussi à répondre aux 
exigences des acteurs. 
Cela fait directement écho à la fragilité de ces acteurs, 
notamment en terme de position sur le marché, en terme 
de financement et d’accompagnement au développement 
de ces structures. Cela fait écho également à leurs diffi-
cultés en terme de surface, de capacités, de compétences 
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et de moyens. 
Je parlais d’articulation difficile mais il y a aussi des enjeux 
forts quand on met en perspective le marché des achats 
publics, dont on sait la volonté politique forte d’avance, 
les organisations de commerce équitable et les comités 
d’entreprises qui collaborent sur la base d’organisations 
syndicales qui ont porté au début ces valeurs proches 
du commerce équitable, avec le périmètre des acteurs 
du commerce équitable qui ont des défis assez impor-
tants à relever. Aujourd’hui, on est beaucoup dans des 
phases d’expérimentation, d’exploration mais pourtant 
on sent une énergie très forte. C’est ce que je retiendrais 

de cette journée : toutes les organisations sont mobili-
sées, les initiatives se développent, des projets innovants 
émergent et notamment certains qui ont été présentés 
aujourd’hui. Ces projets prouvent aussi que c’est possible, 
qu’il y a de véritables cas concrets de réussite. J’ai enten-
du un monsieur de la commande publique de Bordeaux 
qui disait que grâce à certains marchés passés par la Ville 
pour les jouets de Noël, ils avaient réalisé des économies. 
Il faut parfois juste avoir le courage de passer à l’action. 
Pour que les choses avancent plus vite, il faut les imag-
iner dans une logique collective et de co-construction 
avec l’ensemble des parties prenantes sur les principes de 
mutualisation, de regroupement, de structuration. 
Sur Angers, il nous a été présenté le projet « Terres et 
Terroirs  » qui me semble être vraiment la démonstra-
tion qu’une entreprise collective de ce type peut aboutir. 
Finalement, c’était un peu l’idée de cette journée sachant 
que c’est toujours difficile dans une journée aussi dense 
de survoler un petit peu les sujets et finalement de génér-
er un peu de frustration. Mais dans tous les cas, c’était 
surtout une possibilité de mettre en relation, de dégag-
er des pistes de réflexion et j’espère de collaborations 
futures. Je voudrais aussi à mon tour remercier les parte-
naires, l’AFD, le Crédit Coopératif et l’ARF, bien évidem-
ment les collectivités qui nous ont accueilli aujourd’hui 
et qui ont particulièrement collaboré à la réalisation de 
cette journée, et puis vous tous qui êtes venus nombreux 
et qui avez participé activement à cette journée. Et enfin 
peut-être vous donner rendez-vous pour une prochaine 
édition afin de poursuivre ces travaux. Merci.
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La commande publique 
peut constituer quant 
à elle un formidable 
levier pour faire émerger 
d’autres modes de pro-
duction, de solidarité 
avec les pays en voie de 
développement.
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Farida MOHA-DRISSI
Journaliste marocaine

Merci aux organisateurs de cette première édition 
«  Commerce Equitable et territoires » de me donner 
l’occasion en temps réel de tirer la «  substantifique 
moëlle  » d’une journée particulièrement riche, dense, 
aux débats francs et qui a porté sur un thème majeur 
«  Comment les collectivités locales peuvent-elles 
contribuer à un commerce équitable ? »
Les participants élus, présidents, chargés de mission, 
conseillers de municipalité, animateurs sociaux, respon-
sables d’observatoires, directeurs de différentes struc-
tures, coordonnateurs, consultants, ont pu grâce à des 
regards croisés, fertiliser leurs approches mais aussi 
poser des questions de fond. Chacun s’est en effet 
demandé dans cette chaîne de solidarité que constitue le 
commerce équitable, comment peser, comment renforcer 
le portage politique et économique, comment contribuer 
à une plus grande mobilisation dans un monde qui va trop 
vite avec in fine, un objectif : renforcer le partenariat d’ici 
et de là-bas dans les pays concernés, avec les acteurs 
concernés, au lieu de profiter des failles, des faiblesses, 
existantes.
Comment y parvenir ? C’est la question posée dont les 
réponses ne sont pas évidentes. Les idées apportées 
sont en fait de différents registres, elles nous pous-
sent à marquer le pas pour poser d’autres questions : où 
en sommes-nous dans cette grande aventure qu’est le 
commerce équitable ? Celui-ci a-t-il réellement droit de 
cité ou en sommes nous encore aux discussions qui nous 
rappellent celles des années 60 au moment où Raymond 
Cartier, célèbre journaliste, interpellait le ministre Robert 
Buron avec cette célèbre phrase « faut-il aider la Corrèze 
ou le Zambèze ? »
Commençons cependant par ce qui nous donne matière à 
espérance. Entre le commerce équitable et le territoire, 
les liens ne sont pas évidents comme le souligne Mr Jean 
Claude Antonini, Président d’Angers Métropole, qui met 
en exergue la dynamique solidaire et efficace entre le 
« penser global et l’agir local » qui peut entraîner des 
changements de fond et des changements en chaîne pour 

synthèse des travaux

peu que le commerce équitable ne reste pas une affaire 
individuelle et que les pouvoirs locaux en ces temps de 
désengagement de l’Etat, jouent un rôle d’entraînement, 
d’exemplarité, d’ accompagnement .
Comment agir se demande-t-il ? En soutenant les acteurs 
qui veulent agir autrement, en étant plus responsable 
dans notre acte d’achat, en faisant preuve de plus de 
volonté pour faire émerger les filières économiques.
La commande publique peut constituer quant à elle un 
formidable levier pour faire émerger d’autres modes de 
production, de solidarité avec les pays en voie de dével-
oppement comme en témoigne l’achat public qui atteint 
120 millions d’euros soit 15% du PIB.
Pour le Président d’Angers Métropole, l’optimisme est 
de mise « les choses sont, dit-il, en train de frémir, à 
preuve le marketing, qui flaire une tendance forte chez 
les consommateurs ».
Même ton chez Marie-Laure Montreuil, Conseillère Région-
ale en charge des Achats, qui rappelle que l’échelon 
régional à toute sa pertinence, qu’il existe 35 000 étab-
lissements qui font du commerce équitable et solidaire et 
que grâce à la synergie entre les différents acteurs, aux 
fonds de solidarité mis en place, aux contrats signés avec 
l’état, et grâce à une politique résolument volontariste 
et avec des partenariats avec les pays du Sud, la région 
constitue aujourd’hui un marché potentiel grâce à ses 
réseaux ».
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Mme Montreuil pose alors des questions de fond «Comment 
faire pour que le commerce équitable prenne une part plus 
importante, celui-ci est-il en adéquation avec les enjeux 
de notre planète ? » Elle rappelle que le commerce équi-
table ne peut être réduit à un simple échange, qu’il porte 
des valeurs. Ce sont en effet les acteurs du commerce 
équitable qui ont permis les moratoires des accords OMC 
et qui n’ont de cesse de dénoncer l’inégale répartition des 
richesses.
Cet enjeu politique est mis en lumière par M. Jean-Philippe 
Magnen, Conseiller municipal de la ville de Nantes, qui 
rappelle les grands enjeux du commerce équitable : 
équilibre, développement durable, respect des règles 
éthiques, droits de l’homme. L’engagement des collectiv-
ités est donc essentiel à travers l’achat public, le soutien 
aux associations, aux initiatives et à travers tout cela, la 
reconnaissance du consommateur ».
La Ville de Nantes s’est engagée souligne-t-il : le commerce 
équitable est au cœur de nos politiques publiques mais il 
faut continuer à fédérer les actions. Le commerce équitable 
ouvre des champs de possibles : développement durable, 
respect, dignité du producteur, démocratie économique, 
Agenda 21, croisement des compétences… à côté de ce 
véritable ode, Jean-Philippe Magnen nous interpelle  : 
« Nous sommes, dit-il, à la croisée des chemins, nous 
sommes encore à un stade exploratoire et il faut rapide-
ment changer d’échelle, aller ensemble vers un monde 
plus juste , plus solidaire, changer les règles du commerce 
mondial par des approches plus pragmatiques en donnant 
plus de sens, de valeur aux pratiques du commerce 
équitable. Mais attention dit-il les freins juridiques et 
culturels sont toujours là qui risquent de faire basculer la 
tendance dans l’autre sens. »
Il faut donc un changement d’échelle : ce même leitmotiv 

charpente l’intervention de Georges d’Andlau Président 
de la Plate-Forme pour le Commerce Equitable. Pour cela 
il faut des partages d’expériences, le développement des 
collaborations, il faut tirer les conclusions des différ-
entes études initiées. Pour changer d’échelle souligne M. 
D’Andlau il faut professionnaliser les différents segments 
de la Chaîne du commerce équitable, renforcer les exper-
tises, travailler au développement local.
Le Président du Groupe Alterna développement, Groupe 
SOS, David Giffard, rappelle de son coté que trois années 
après le forum national national qui s’est tenu sur ce 
thème du commerce équitable à Paris, il faut désormais 
mettre en cohérence les politiques, accompagner les 
producteurs du Sud, aider à l’insertion des handicapés en 
un mot agir sur différents leviers, mettre en place différ-
entes synergies, des partenariats dans une logique terri-
toriale. Pour lui cette journée de partage offre un cadre 
de travail pour opérationnaliser des initiatives, trouver 
des solutions, lancer une dynamique.
Avec la première table ronde consacrée aux  « Collectivi-
tés territoriales, des partenariats pour le développement 
du commerce équitable», la tonalité change quelque 
peu. Georges d’Andlau, évoque les défis pour les années 
à venir : il faut, dit-il, rapidement enclencher un change-
ment d’échelle pour passer à un volume de commerce 
équitable significatif. Cela passe par la systématisation 
des achats et par la mise en place de relais portés par 
d’autres entreprises citoyennes mais aussi par des hôpi-
taux, des administrations publiques. 
A la question que faire pour créer une offre concrète, le 
Président répond que la PFCE est d’abord un syndicat inter-
professionnel qui développe une réflexion sur l’adaptation 
de l’offre avec des systèmes de garanties, de transparence 
de prix tout cela pour faire évoluer le commerce équitable. 
Le PFCE cherche à professionnaliser les systèmes de garan-
ties et cette politique devrait bénéficier conclut il à la fois 
aux producteurs du Sud et aux territoires.
Jean-Philippe Magnen va de son côté évoquer les 
«  logiques de conflit et les logiques parallèles  » que 
tout débat franc, dit-il, ne peut éluder. Concernant la 
coopération décentralisée, nous sommes encore, dit-il, 
«  aux jumelages à papa  ». La conception au Nord du 
commerce équitable est encore fondée sur une percep-
tion d’assistance et du caritatif, or ,dit-il, encore, il faut 
renverser la tendance en terme de logique de commerce. 
Nous sommes là au cœur du problème dans un contexte 
qu’il qualifie de conflictuel. La dimension du développe-
ment économique local est importante comme l’est le 
co-développement dans la coopération décentralisée. Or 
tout cela, conclut-il, n’en est qu’au balbutiement comme 
en témoigne la politique de labellisation. En l’état actuel 
des choses, il faudrait sans doute, propose t-il, passer 
par l’Etat et travailler davantage la transversalité des 
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politiques, renforcer les lobbyings, les regroupements 
associatifs d’acteurs, travailler en réseaux, intervenir sur 
les critères des prix et des volumes en un mot aller plus 
loin et changer nos cultures en intégrant les enjeux du 
commerce équitable dans nos politiques.
Vaste programme !
M. Guy Hannebique, Directeur des partenariats interna-
tionaux et régionaux, du Conseil régional du Nord-Pas 
-de-Calais, rappelle quant à lui les évolutions en matière de 
coopération internationale, des jumelages à la coopération 
décentralisée dans une région où le chômage est structurel 
et où les questions sociales et solidaires nous interpellent. 
Faut-il dès lors, se demande t-il, renforcer la solidarité ici 
ou la solidarité là bas ? Quels liens peut-on mettre en place 
pour créer des passerelles entre les deux ?
M. Hannebique évoque l’exemple de la formation, un sect-
eur qui démontre que le « développement de là-bas n’est 
pas antinomique avec le développement économique des 
territoires grâce à une démarche de responsabilisation, 
d’éducation des jeunes, de formation ». Le Directeur des 
partenariats internationaux et régionaux qui rappelle 
les conclusions du sommet de Lisbonne notamment en 
matière de contrôle de l’immigration, en appelle dès 
lors à «  un travail d’appui, de militance agissante pour 
travailler ensemble et faire avancer les idées et passer, 
dit-il, de 0,01 à 1% ! Pour travailler sur la structuration 
et l’intégration des approches du commerce équitable et 
des politiques ».
Même inflexion chez Georges d’Andlau qui évoque les 
contradictions soulignant le fait qu’il n’y a pas de réponses 
à ces interrogations et que les différents acteurs doivent 
se mettre dans des démarches de progrès.
Guy Hannebique souligne alors une idée forte « le 
commerce équitable ne doit pas, dit-il, cautionner la 
globalisation de l’économie mondiale. Le commerce 
équitable implique la recherche de complémentarités des 
productions entre le Nord et le Sud ».

Nous sommes là, à un moment nodal des débats où les 
contradictions et les incohérences sont mises en avant et 
où chacun appelle « à aller plus loin que la simple question 
de la main mise de la grande distribution, pour évoquer les 

enjeux de l’agriculture dans le monde, du développement 
durable, du développement économique territorial et du 
co-développement, pour éviter l’approche néocoloniale, 
la logique de domination et de soumission.»
Un argument mis en évidence par la question d’un interve-
nant des Comores qui évoque les cultures vivrières détru-
ites, la survie des paysans et les exportations de vanille 
pour le plus grand profit du commerce du Nord.
Que faire dés lors, comment agir ?
« Notre démarche, souligne Guy Hannebique, n’a pas le 
vent en poupe, nous sommes à contre-courant, tout ce 
que nous pouvons faire c’est de faire entendre notre voix, 
aller au bout du débat, faire entendre une petite musique 
dans les esprits et les marchés ». « L’objectif étant de 
peser sur le cours d’une mondialisation injuste, de lutter 
contre l’exploitation de l’homme par l’homme en votant 
par son porte monnaie » comme le souligne l’éditorial 
d’Alternative internationale. Le commerce équitable 
ne permet certes pas de changer les règles du jeu du 
commerce mondial, mais intégré dans une démarche poli-
tique et éthique, a conclu l’un des intervenants, permet 
de renforcer le pouvoir de négociation des organisations 
de production au niveau local.

Les ateliers dont l’essentiel en termes de perspectives sera 
décliné lors de la prochaine table ronde ont été traversés 
par toutes ces questions. Dans le premier atelier tenu 
sous le thème « engager une démarche d’achats publics 
équitables : motivations et enjeux » l’un des intervenants 
a posé une question : quelle est la motivation des élus 
pour s’engager dans une démarche de commerce équi-
table. Pourquoi, dit-il, apporter une aide aux pays du Sud 
alors que la misère est à nos portes ? ».
La réponse est claire : il faut une responsabilité en tant 
qu’acheteur pour impulser avec des achats une logique 

Le commerce équitable 
implique la recherche de 
complémentarités des 
productions entre le Nord 
et le Sud
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de co-développement. Il faut un souci de cohérence dans 
les pratiques. Il y a en effet une vision globale et la soli-
darité n’est pas inscrite dans le territoire. En étant solid-
aire là-bas, on l’est ici aussi. Il y a une cohérence dans le 
tout développement et il faut poser de manière globale la 
problématique du développement durable.
La complexité des enjeux a été présente dans les autres 
ateliers. Celui des « regards croisés des migrants acteurs du 
commerce équitable», les premiers se plaignant qu’on leur 
impose des normes alors qu’ils essaient de survivre. Comment 
dés lors faire jouer à ces migrants le rôle de médiateurs, de 
créateurs de liens dans l’économie marchande, d’experts de 
leurs terroirs, de vecteurs d’échanges culturels ?
Dans tous les débats nombre d’intervenants ont demandé 
à supprimer les « y’a qu’à ». Les duplications des expéri-
ences micro sont extrêmement difficiles, l’apprentissage 
est long et difficile et le rôle des institutions nécessaire 
malgré le risque de quelques dérives.
Dans l’atelier « commerce équitable, une activité de 
l’économie sociale et solidaire accompagnée par les 
collectivités locales », les expériences déclinées ont 
parfois témoigné de cette logique de confrontation entre 
producteurs du Sud et producteurs du Nord confrontés 
aux cycles infernaux du toujours plus pour un moindre 
prix. Comment se réapproprier les valeurs ajoutées ? En 

créant plus de solidarité a souligné un intervenant avec 
les producteurs du Sud, en relocalisant les productions, 
en préservant les cultures vivrières. Nous sommes là en 
pleine économie sociale et solidaire. La logique complé-
mentaire du ici et là-bas, de la Corrèze et du Zambèze 
sont liées pour autant que les solidarités soient efficac-
es. Même conclusion du troisième atelier « articulations 
entre commerce équitable et coopération décentralisée » 
où une meilleure connaissance de l’autre est nécessaire 
pour développer les temps d’échange entre les différents 
acteurs en montrant les avantages que peut apporter le 
commerce équitable aux collectivités locales.
On le voit toujours cette question lancinante du ici ou là- 
bas au cœur d’un constat. L’extrême variété des acteurs 
et des logiques souvent contradictoires, les moyens 
différents pour y parvenir, font du commerce équita-
ble une équation encore sans réponse. Les outils de la 
science économique peinent encore à rendre compte de 
ce mouvement, ce qui nous oblige parfois à repenser les 
cadres de notre pensée. Il nous force à nous reposer la 
question de la justice dans l’échange.
« En ces temps de dislocation sociale, de montée vertigi-
neuse du chômage, de déboussolement des esprits, le 
commerce équitable constitue une des écoles où se forge 
une nouvelle quête de sens : à la fois de haut niveau étant 
donné la qualité du travail effectué et symbolique, tant 
il est vrai que dans des conditions politiques présentes, 
ce type d’action ne peut s’étendre à la totalité, voire à 
l’essentiel des circuits commerciaux. Mais se désengager 
de l’économisme, penser et agir en termes de dignité et 
non plus seulement de croissance, savoir que le pot de 
miel du Chiapas peut s’écrire de maintes façons, voici qui 
nous change des drogues habituelles ».

Ce texte est de mon confrère Jacques Decornoy du monde 
diplomatique, il résume l’esprit de plusieurs débats qui 
ont eu lieu au cours de cette journée. Je partage à mon 
tour l’esprit de cette réflexion.
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Présentations des partenaires

Créée en 1997, la Plate-Forme pour le Commerce Equita-
ble est un collectif national regroupant une quarantaine 
d’Organisations du Commerce Equitable, qui réalisent en-
viron 80% du Commerce Equitable en France.
La PFCE regroupe des organisations d’appui au Sud, des 
importateurs, des réseaux de distribution spécialisés, 
des associations porteuses de systèmes de garantie, des 
structures de solidarité internationale et des opérateurs 
de tourisme équitable.
Les membres de la PFCE, à travers la charte qu’ils ont 

Avec près de 2000 salariés, 140 établissements et ser-
vices sur toute la France, le Groupe SOS démontre au 
quotidien qu’il est possible de mener des activités so-
ciales ou commerciales tout en adoptant une démarche 
entrepreneuriale différente. Cette philosophie qui se 
fonde sur les principes de l’économie sociale et solidaire 
vise à concilier solidarité et performance économique.
C’est dans cet esprit que le Groupe SOS a souhaité 
s’associer à l’organisation du Colloque Commerce Eq-
uitable et Territoires. Notre organisation a à cœur de 
soutenir des initiatives innovantes dans le domaine du 
commerce équitable. Ce secteur en pleine croissance est 
porteur des valeurs qui animent les associations et les 
entreprises d’insertion du Groupe SOS. Il est naturel que 
celui-ci s’engage en faveur d’entrepreneurs soucieux 
de promouvoir des échanges commerciaux fondés sur 
l’équité et le respect de conditions de travail dignes.
Depuis 2003, notre organisation s’est elle-même enga-
gée en faveur du commerce équitable en créant Alter 
Mundi, la Compagnie du Commerce Equitable, Fairplace, 
Article 23 et Té-Traiteur Ethique. Ces entreprises et en-
seignes ont toutes pour vocation de commercialiser des 

défini, se fixent pour objectifs de parvenir à garantir 
l’autonomie et la dignité des producteurs du Sud et de 
plaider en faveur d’un changement dans les règles du 
commerce international conventionnel. 
Les missions de la PFCE sont l’appui à la mise en place de 
Systèmes de Garantie, la promotion du commerce équita-
ble auprès de cibles institutionnelles, la communication 
commerciale sur les acteurs et les produits du commerce 
équitable et enfin la production et la diffusion de con-
naissances sur le secteur.

produits issus du commerce équitable ou de favoriser le 
démarrage d’entreprise dans ce domaine. Ainsi, Fair-
place est la première centrale française d’importateurs 
solidaires, spécialement réservée aux clients profes-
sionnels (boutiques, entreprises, CE, collectivités, etc.) 
; elle permet à une dizaine d’entrepreneurs de bénéficier 
d’un espace show-room et de prestations logistiques 
nécessaires à leur activité. En parallèle, l’association 
SOS Insertion et Alternatives mène des activités desti-
nées à repérer des producteurs et artisans du Sud pour 
leur permettre d’accéder aux marchés français et euro-
péens en respectant les critères du commerce équitable. 
Elle les conseille sur le design de leurs produits (meu-
bles et objets de décoration) et les aide à structurer leur 
filière d’exportation en les mettant en contact avec les 
entreprises importatrices. Le dynamisme des acteurs 
du secteur permet d’envisager l’avenir du commerce 
équitable avec enthousiasme. Ils sont l’illustration 
que de plus en plus de créateurs d’entreprise placent la 
solidarité au cœur de leurs préoccupations. Le Groupe 
SOS sera à leur côté pour promouvoir cette autre façon 
d’entreprendre !

La Plate-Forme pour le Commerce Equitable

Le Groupe SOS
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L’Agence Française de Développement (AFD) est 
l’opérateur pivot de l’aide publique au développement 
française. 
A ce titre, l’Agence contribue à la réduction de la pau-
vreté, à la croissance économique et à la préservation de 
l’environnement. L’Agence finance des projets portés par 
les pouvoirs publics locaux, les entreprises publiques ou 
le secteur privé et associatif.
L’Afrique subsaharienne est une priorité pour l’Agence qui 
y consacre 40 % de ses financements (1 milliard) et plus 
de 70 % de ses subventions. 

Le Crédit Coopératif, partenaire engagé des acteurs du 
commerce équitable :
Le Crédit Coopératif s’engage pour favoriser le dével-
oppement du commerce équitable et jouer pleinement 
son rôle de banquier différent en mettant son métier au 
service des acteurs du commerce équitable. 
Pour répondre au mieux à leurs attentes spécifiques, il a 
assuré une formation adaptée à ses collaborateurs et met 
à leur disposition un référent national.

Pourquoi le Crédit Coopératif accompagne-t-il le com-
merce équitable ?
Promoteur d’une économie respectueuse de l’homme, le 
Crédit Coopératif a naturellement soutenu, très tôt, le 
développement d’un commerce responsable. 
Il l’a fait d’autant plus naturellement qu’associations 
et coopératives, ses clientèles d’élection, ont joué un 
rôle de pionnier dans ce secteur. Il est ainsi aujourd’hui 
le banquier de nombre de ses acteurs, de tout statut et 
toute taille.

Le Crédit Coopératif accompagne les acteurs du commerce 
équitable, et soutient leurs initiatives.
•	 Le Crédit Coopératif est partenaire de la Fédération Ar-

tisans du Monde, avec laquelle il propose le Livret Agir. 
Les dons issus de ce produit de partage permettent aux 
paysans et artisans des pays du Sud de mieux gagner 
leur vie et de développer des projets sociaux durables. 

•	 Avec Alter Eco, un des pionniers dans l’importation et la 
distribution de produits et services du commerce équi-
table, il a conduit en 2006 une émission obligataire lui 
permettant d’accroître ses capacités d’intervention. 

En 2007, les engagements du Groupe (AFD et Proparco, sa 
filiale spécialisée dans le financement et la promotion du 
secteur privé) ont été au total de 2,7 milliards dans les 
pays en développement. Ces financements ont concerné 
la scolarisation de 5,8 millions d’enfants, la facilita-
tion des soins de 2,2 millions de malades, l’amélioration 
des conditions de logement de 715 000 personnes et 
l’approvisionnement en eau potable de 4 millions.
Les projets d’efficacité énergétique sur la même année 
représentent une économie de 2,7 millions de tonnes de 
CO2 par an. 

•	 La Scop Ethiquable a souhaité renforcer ses fonds pro-
pres via une émission de titres participatifs. 

Le Crédit Coopératif a arrangé l’émission et le placement 
de titres participatifs, auprès d’OPCVM et investisseurs 
éthiques et solidaires. C’est une première.
•	 Le Crédit Coopératif est proche de la Plateforme pour le 

Commerce Equitable. Il soutient depuis 2006 le Forum 
National du Commerce Equitable.

•	 Le Crédit Coopératif soutient le prix Ekilibre, depuis sa 
création en 2005 par la Délégation Interministérielle à 
l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale et à l’Economie 
Sociale. Il encourage les créations et le développement 
d’entreprises dans ce secteur. 

•	 En 2007, le Crédit Coopératif soutient l’étude de fais-
abilité d’une norme ISO sur le commerce équitable, 
menée par l’AFNOR. 

Le Crédit Coopératif apporte des réponses à des besoins 
bancaires spécifiques.
Le Crédit Coopératif s’engage auprès de ces acteurs, en 
mettant à leur disposition ses savoir-faire de banque. 
Le Crédit Coopératif développe des réponses adaptées : 
apport en fonds propres, prêts à moyen et long terme, fi-
nancements court terme, placements de trésorerie, vire-
ments internationaux, etc. Ses partenaires spécialistes 
de l’accompagnement des créateurs d’entreprises, en 
conseil (Boutiques de Gestion, Plateformes d’initiatives 
locales) ou en accompagnement financier (Garrigue, UR 
Scop, établissements associés…) sont également sollici-
tés afin de mieux répondre aux besoins de conseil et de 
suivi de ces structures.

L’Agence Française de Développement (AFD)

Le Crédit Coopératif
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Créée en 1998, l’Association des Régions de France 
représente les 26 Régions françaises. Elle assure leur 
représentation auprès des pouvoirs publics français et des 
grandes institutions européennes.
Elle fait connaître au Gouvernement français la position 
des Présidents de Conseil régional sur les politiques pub-
liques et les textes qui concernent les compétences et 
les activités des Régions. Elle en informe également les 
parlementaires afin que l’avis des Régions soit pris en 
compte dans les travaux législatifs. 
Elle promeut les actions des Régions auprès des institu-
tions européennes : Commission européenne, Parlement 
européen, Comité des Régions, Association des Régions 
d’Europe, etc…
Elle défend le fait régional auprès des grands acteurs de 
la vie économique et sociale comme les chambres con-
sulaires, les organisations et fédérations profession-
nelles. Elle noue des contacts avec les autres associa-
tions d’élu(e)s.
L’ARF développe une collaboration étroite et permanente 
entre tous les Conseils régionaux sur les compétences 

Les Pays de la Loire engagés dans une politique d’achat 
responsable.
La Région valorise le commerce équitable en consommant 
des produits équitables lors de réceptions mais aussi 
dans la restauration de l’Hôtel de Région (jus de fruit, 
café....).
De nombreux objets promotionnels régionaux (exemple : 
les tee shirts au logo de la Région) sont réalisés à partir 
de coton équitable et biologique.
Dans le cadre de la décentralisation, la Région a la re-
sponsabilité de la restauration dans ses lycées. La Région 
préconise donc, dans la charte des lycées, de consommer, 
dans la mesure du possible, des denrées produites par 
« l’économie agro-alimentaire ligérienne, issues parfois 
du commerce équitable et de l’agriculture biologique”. 

Une politique de sensibilisation aux enjeux du commerce 
équitable  auprès de tous les publics.
La promotion du commerce équitable fait partie des 

transférées par les lois de décentralisation et sur toutes 
les questions intéressant l’administration régionale 
d’une part, les élu(e)s régionaux d’autre part. Elle faci-
lite les études et l’échange d’informations entre toutes 
les Régions pour qui, elle constitue un centre d’échanges 
et de ressources. 
L’ARF valorise également les initiatives communes aux 
Régions. Ainsi, a-t-elle publié dès 2006 un « Manifeste du 
développement durable », témoignage du défi que les Ré-
gions sont en train de relever. Parmi tous les engagements 
pris solennellement dans ce manifeste, il y a celui de la 
responsabilité envers les pays du sud et de la volonté des 
Régions à participer à la construction d’équilibres mon-
diaux durables. Certaines Régions avaient déjà témoigné 
leur attachement à la solidarité internationale en sig-
nant, dès 2004, la « Charte de la coopération décentrali-
sée pour le développement durable ». Plus récemment, 
l’ARF a soutenu la publication du Guide de l’achat public 
équitable destiné aux collectivités locales. Et tout na-
turellement, l’ARF a accepté d’être partenaire en décem-
bre 2007 du colloque Commerce équitable et Territoires.

thématiques retenues dans le programme d’actions éd-
ucatives 2007-2008 dans le domaine de l’ “Education au 
développement et à la solidarité internationale”.
A cela s’ajoute le soutien aux acteurs du commerce équi-
table de la région (essentiellement Napce et Artisans du 
Monde) ainsi que la formation du personnel technique 
des lycées sur l’ensemble des enjeux du développement 
durable (le commerce équitable y est inclus).

Le commerce équitable à travers les différentes politiques 
régionales. 
Au travers des politiques de coopération, la Région a 
pour projet de créer une filière thé équitable au Bu-
rundi,  ainsi que du tourisme solidaire dans d’autres 
pays africains.
Dans le cadre des emplois tremplins, les acteurs 
économiques du commerce équitable de la région ont 
pu recruter de nouveaux animateurs (exemple : Artisans 
du Monde du Mans).

L’Association des Régions de France (ARF)

La Région Pays de la Loire
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La Ville D’Angers

Angers, métropole d’équilibre :
Angers est une métropole de confluence, assise sur le 
val de Loire. À Angers, de prime abord, l’équilibre entre 
dynamique urbaine et qualité de vie transparaît forte-
ment, un équilibre qui concilie nature, culture, patri-
moine, économie et cadre de vie. C’est la spécificité de 
cette métropole de 270 000 habitants dotée de tous les 
équipements mais qui reste à taille humaine.

Angers, terre pionnière de développement durable :
Angers et le développement durable ont une longue histoire 
commune. Elle opte pour une approche pragmatique et 
globale du développement durable, en l’intégrant systéma-
tiquement aux projets et actions de développement urbain. 
Dès 1992, la Ville adopte une charte pour l’écologie urbaine. 
Elle adhère, en 1996, à la Charte d’Aalborg, charte euro-
péenne des villes durables. En 1999, la collectivité lance le 
projet « Angers - Ville Durable » et crée la mission dével-
oppement durable chargée d’en assurer la mise en oeuvre 
transversale. En 2000, elle élabore son premier Agenda 21, 
sous la forme d’un plan d’actions concrètes fixées pour 
deux ans. Fin 2003, le troisième plan d’actions est élaboré. 
Il dresse le bilan des années 2001-2003 et prévoit 47 actions 
pour 2004-2006. En 2004, un Observatoire européen des 
bonnes pratiques est également mis en place. 
Enfin, début 2006, tout le territoire de l’agglomération 
s’engage dans un Agenda 21, avec la mise en place d’un 

premier plan de 40 actions répondant à 5 axes straté-
giques définis à partir du projet d’agglomération élaboré 
en 2003. Reconnue pour son engagement et ses réalisa-
tions, Angers fait office de pionnier et de référence en 
matière de développement durable.

Angers, engagée dans la consommation et la production 
responsables :
Angers est engagée activement dans le domaine de la 
consommation et de la production responsables : lance-
ment du Réseau Grand Ouest « commande publique et 
développement durable » et intégration de la démarche 
à ses achats de biens et de services, subventions aux 
particuliers pour l’installation de panneaux solaires, 
village équitable au sein du marché de Noël « Soleil d’Hiver 
» depuis 2003, etc. Cette dynamique collective a notam-
ment participé à la concrétisation du projet d’Echoppe, 
association de promotion de l’économie solidaire et d’un 
groupe d’agriculteurs de l’Anjou, qui se sont associés pour 
ouvrir en septembre 2007 « Terre et terroirs », un maga-
sin de 300 m2 de produits du commerce équitable et de 
l’agriculture durable. 
De son côté, Angers Loire Métropole soutient les acteurs 
de l’économie sociale et solidaire et vient de lancer 
depuis le 2 avril 2008 un site Internet de l’éco-consomma-
tion, réalisé par Araïs, qui propose plus de 1000 références 
disponibles localement pour consommer différemment.

La Ville de Nantes

La sixième plus grande ville de France, est située au sud-
est de la Bretagne historique dont elle est la plus grande 
ville. Si Nantes est déjà reconnue pour sa qualité de vie, 
la métropole de Loire-Atlantique est indéniablement en 
train de se démarquer pour sa démarche engagée et éco-
responsable.
Nantes et le Commerce équitable
La ville de Nantes affiche clairement son engagement au 
commerce équitable en créant en 2004 une délégation au 
commerce équitable. À sa tête, Jean-Philippe Magnen, 
conseiller municipal et chargé de l’économie sociale et 
solidaire à Nantes Métropole.
Déjà en 2002, Nantes signe la campagne « 500 villes 
s’engagent pour le commerce équitable » de Max Have-

laar, qui incite les signataires à œuvrer pour une dé-
marche d’achats publics équitables et, plus largement, à 
informer et à sensibiliser la population au développement 
durable et à la lutte contre la pauvreté.
La ville attache une grande importance à la sensibilisa-
tion des populations. Pour cela,  la ville est partenaire de 
la Quinzaine du commerce équitable et a conçu en 2004 
un marché de Noël équitable avec des chalets uniquement 
dédiés aux produits du Sud. Cette année huit chalets ont 
été installés en centre-ville, contre cinq l’an passé. Par 
ailleurs, la municipalité organise avec Nantes Métropole, 
le Conseil général et le Conseil régional, les Écossolies, le 
mois de l’économie sociale et solidaire, à destination du 
grand public.
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nom Prénom Fonction Structure

AGBESSI Marie Adjointe au Maire Mairie de Villeneuve d'Ascq

ALBERT Emmanuelle Animatrice RGO commande publique et développement durable

ALIOU Diao Représentant du Fond Catalan au Maroc Fons Català de Cooperació al Desenvolupament

ALLAVOINE Louise Journaliste Terra Economica

ANTONINI Jean-Claude Maire d'Angers Ville d'Angers

ANTONIO-TAMBA Mahery Directeur commercial Compagnie du Commerce Equitable

ARNOUX Laurence Chef de pôle Action Internationale Conseil Régional des Pays de la Loire

AUDREN Jacqueline Mairie de Bouguenais

BAHU Anne-Marie NAPCE

BARANGER Stéphane Crédit Coopératif

BAYLE Stéphane Co-gérant / Co-fondateur La Mèche Rebelle EDITIONS

BEDOUIN Françoise Chargée de développement en Economie Sociale IRESA

BEL LATOUR Solen
Chargé de mission économie solidaire / Direction 
Economie Insertion

Ville de Grenoble

BENTALEB Nadia Directrice Migrations & Développement

BERNARD Barbara Assistante commerciale Groupement d'Achats des Restaurants Sociaux Pays de Loire

BERTHE Oumar Adjoint District de Bamako Ville de Bamako

BESSOU Christiane Militant Max Havelaar 35 et Bretagne-CE-NS

BESSOU Michel Militant Max Havelaar 35 et Bretagne-CE-NS

BEURRIER Nicolas Animateur socio-culturel

BEVILLE Gilles
Chargé de mission - Direction des politiques de 
développement

Ministère des Affaires Etrangères

BITAULD Catherine NAPCE

BOESPFLUG Nicolas Chargé de mission - Cabinet du Maire Ville d'Angers

BOISSON Mélanie Chef de projet commercial et marketing ALTHEANE

BOITARD Franck Président Compagnie du Grand Fleuve

BONDU Aline Artisans du Monde Cholet

BOUFENGHOUR Messaouda Agent d'accueil Régie de Quartier d'Angers

BOURGEOIS Jacques Membre du Bureau AdM Angers Artisans du Monde - Angers

BOUSSIN Myriam Responsable de la Commande publique Mairie d'Angers

BOUTET Jean-Yves Chargé de mission Conseil Général de la Gironde

BOYE Michel Président IDS

BREVET Nathalie Chef de Projet Soleils d'Hiver Angers Loire Tourisme

BRIAND Anne-Line Chargée de mission Agenda 21 Angers Loire Métropole

BRILLOT Michel Président TDS

BRITES Cyril Directeur commercial Solidar'Monde

BRUSCHT Damien Coordinateur Pôle d'Economie Solidaire Chevillais

BURBAN Philippe Chargé de mission Développement durable Université de Nantes - Service formation continue

BURDIN Maurice Coopérateur Soli'Gren

CABRERA Olivier Président Trace Max Havelaar Région Centre

CAILTEAU Damien Gérant Equi'libre

CANAULT Claire
Responsable Observatoire européen des bonnes 
pratiques - Direction Information Communication

Ville d'Angers

CANFIN Pascal Journaliste Alternatives Economiques

CASTILLO Ruben Ingénieur FECAFEB

liste des participants
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CESBRON Laurence

CHABOT André Président CASI 49

CHAILLOUX Françoise Administrateur TDS

CHAMBRIN Marie-Hélène Chargée de projet coopération décentralisée / Conseil Général Seine Saint Denis

CHANSAULT Francine Achats publics Ville de Saumur

CHARIF Mounira Stagiaire communication PFCE PFCE

CHAROBERT Sébastien Terre & Terroirs d'Anjou

CHEDANNE Philippe Chargé de mission Dialogue Institutionnel et AFD

CHERET Céline NAPCE

CHICH-BOURGINE Elisabeth Chargée de la commande publique éco-responsable Ville d'Angers

CHKIOUA Sabri Etudiant

CLAVREUL Armelle Chargée de mission - Cabinet du Maire Ville d'Angers

COCHARD Marie-France Directrice territoriale Mairie de Créteil

COMAR Stéphane Co-fondateur Ethiquable

COMBAUD Valérie Chargée de mission aménagement et développement Ville des Ponts de Cé

CONZETT Myriam Direction développement Ethos

CORMERAIS-DUPRE Patricia Nantes Métropole

CORONEL Célia Chargée de programme IRAM

COURTOIS Denis

COUTURIER-MAISONHAUTE Julie Chargée de projet "CE et Territoires" PFCE

CRUAU Fernand Vice-président IRESA

CRUSE Guillaume Chargé des questions de migrations AFD

DALONNEAU Ketty Commerciale Ethique Centre

d'ANDLAU Georges Président PFCE

DAVID Vincent Relations d'utilité publique

DE CALAN Annie Conseillère HCCI

de CARMEJANE Pierre Créateur Projet en cours de réalisation

DE FERRIERES Dominique Adjointe au Maire Ville d'Angers

de La ROCHEFOUCAULD Robert
Chargé des relations avec les collectivités 
territoriales

AFD

DE SOUSA-SANTOS Frédéric Coordinateur PFCE

DEJENNE Hélène NAPCE

DEL CAMPO Jordan Stagiaire PICRI PFCE PFCE

DENIAU Geneviève Bénévole Association Max Anjou

DENIS Agathe Responsable commerciale Région ouest RHD Ethiquable

DEROUET Sandrine Responsable des marchés publics Angers Loire Métropole

DES FRANCS Timothée Co-dirigeant Boutic Ethic

DESPLANQUES Françoise Membre CA Artisans du Monde

DIAKITE Kalifa Association des Maires du Mandé

DONAT Laurie Responsable communication Signaléthique

DONDEYNE Bérénice Chargée de mission RTES

DOS SANTOS Marilène Communication événementiel et conseillère vente GUAYAPI

DUBS Loic Responsable Commercial / Marketing SIRA KURA

DUMAST Josette Trésorière Bretagne CENS

DUTRY Flavie Directrice Conseil Régional de Picardie

EBERHART Christophe Co-fondateur Ethiquable

ELIES Céline Chargée de communication TDS

ELLWANGER Marc Porteur de projet Commerce Equitable

ELOY David Journaliste Altermondes

ERNST André Président Echoppe

ESPA Marc Directeur général adjoint Ville d'Angers

ESSOH Annick Chargée d'Etude-stagiaire pour le projet de Réseau Angers Loire Métropole

EVRARD Françoise Co-responsable pôle éducation au développement Artisans du Monde Cholet

FARGES Christine Responsable des Relations internationales Ville d'Angers

FARLOTTI Nicole Présidente Association Max Anjou

FOURNIER Frédéric Yamana
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FRANCOIS Martine Responsable de Programme GRET

FRISCH Gabriel Stagiaire TDS

FROISSARD Nicolas Directeur de l'organisation et des partenariats Groupe SOS

FRULEUX Mathieu Etudiant Université de Grenoble

GACHES Pierre Consultant BDF/AVISO

GASTOU Monique Trésorière Artisans du Monde La Rochelle

GAY Frédéric Co-fondateur Terra Via

GENTILHOMME Didier Photographe indépendant

GIFFARD David Président du Groupe Alterna Développement Groupe SOS

GIRARDIER Jean-Pierre Président Association CALAO

GIRAUD Philippe
Chargé du Développement de l'Economie Sociale et 
Solidaire, du Commerce Equitable 

SNCF

GIRAULT Marie-Claude Vice-Présidente Artisans du Monde - Angers

GODREUIL Gérald
Responsable appui au développement commercial 
et garantie

Fédération Artisans du Monde

GOURDEAU Pascal Agents de développement ARDES

GUINEL-JUSTONE Dominique Acheteur Conseil Général de Loire Atlantique

GUYONVARC'H Christian Vice-président Conseil Régional de Bretagne

HALAOUI Zineb
Stagiaire communication et logistique colloque 
CE&Territoires

PFCE

HANNEBIQUE Guy Directeur Partenariats Internationaux et Régionaux Conseil Régional Nord Pas de Calais

HAUVILLE Olivier Co-fondateur Echoppe

HILLAIRET Jean-Pierre CCFD - Angers

HOURDEBAIGT Michel Chargé de mission Ministère de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables

HUET Marie-Made Bénévole (permanence à la boutique) Artisans du Monde Angers

HUMEAU Louis-Marie H2C3

HUNGNIBO Albert Président de l’ ? de producteurs d’ananas du Bénin

HUYBRECHTS Benjamin Centre d'Economie Sociale - Université de Liège

JAMMET Marie-Paule Administrateur FadM et AL AdM La Rochelle Fédération Artisans du Monde

JOHNSON Pierre Chargé de mission Editions des Récollets

JULIAN Richard
Chargé de mission / Direction du Développement 
Durable

Ville de Lille

KOUYATE Kalil Président Espace Afrique

LABROUSSE Damien Chargé de mission Ecossolies

LAFON Jacques Directeur Groupement d'Achats des Restaurants Sociaux Pays de Loire

LAPLANCHE Alain Urbaniste CETE Ouest

LAUBERTIE Caroline Stagiaire communication / Marketing Signaléthique

LAUNAY Marcel Président Bretagne CENS

LAURENT Chrystèle Chargée d'études collectivités Artisans du Monde Voiron

LE LEUCH Caroline Etudiante en master Université de Rennes 2

LE ROUX Gwenaël Ingénieur de recherche Araïs

LEBEUGLE Anne Conseillère municipale Ville d'Angers

LECHEVALLIER Yannick Directeur Agence Coop Dec Conseils

LEPINE LANDEAU Magalie Responsable pôle achats comptabilité Conseil Général de Loire Atlantique

LEPRETRE Yves Directeur Général Adjoint des Services Ville de Plérin sur Mer

LIMARE Philippe Directeur développement Les Semences du Jardin Tropical (JTS)

LODE Claude Directeur Mission Locale

LOPEZ-MUNOZ Gabriel Responsable partenariats et événementiel Equiterre

MAGNEN Jean-Philippe Conseiller Communautaire Nantes Métropole

MAHE Gilles
Adjoint au Maire chargé de l'environnement et du 
Cadre de vie

Ville d'Angers

MARCHAND Christian Crédit Coopératif

MARSAN Richard Responsable commercial Groupe Heppner (transport et logistique)

MAUGIN Claude Technicien élevage AFDI : Agriculteurs Français et Développement International
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MAXANT Boris
Adjoint au Maire / Président du Groupe Achats 
Ethiques 

Ville de Longwy / Cités Unies

MEATCHI Sourou Responsable promotion vente TDS

MESSIO Nicolas Directeur Alter Mundi

MEYER Marie-Line Enseignante ESSCA

MICHEL Geneviève Responsable des Services Généraux Angers Loire Métropole

MICHEL Frank Candidat Municipales Niort

MICHENET Yoann Assistant développement Les Semences du Jardin Tropical (JTS)

MILLET Elodie Animatrice régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur Fédération Artisans du Monde

MIROGLIO Manuel Membre associé ATES

MOHA Farida Journaliste indépendante

MOLLET Fanny Agents de développement ARDES

MOQUET Hélène Ingénieurs sans frontières

MOREAU Gérard Administrateur Cinémas et Culture d'Afrique

MOREAUX Danièle Vice-présidente Association Max Anjou

MORILLON Céline Chargée du commerce et de l'artisanat Ville d'Angers

MOTREUIL Marie-Laure Conseillère régionale Région Pays de la Loire

MOULIN Laurence Gérante ABONEOBIO.COM

MOUSNIER-LOMPRE Delphine Chargée de mission commerce équitable Equi'Max

NEUVILLE Gérard Conseiller municipal Mairie de Fécamp

NIKIEMA Paul-Roger Bénévole à l'Action Internationale Secours Catholique

NOGARA Denise Présidente Femmes et Développement Rural au Cameroun

OBRY Alex Chargé de mission emploi et création d'activité Communauté Urbaine de Dunkerque

OLERON Carine Chargée de mission "promotion-qualité" Chambre régionale d'agriculture des Pays de la Loire

ORTHOLAN Elisabeth Chargée de mission Agenda 21 Nantes Métropole

PALMA TORRES Arturo CRIDA

PAPELARD Guilhem Chargée de mission Equisol

PARENT Nathalie Adjointe au Maire Ville d'Angers

PARMENTIER Claire Etudiante Université de droit de Nantes

PARPAITE Marion Consultante Factea Durable

PASQUIER Caroline Secrétaire Artisans du Monde Angers

PERRAUD Delphine Stagiaire Angers Loire Loire Tourisme

PERRON Béatrice Service des relations publiques Ville de La Roche-sur-Yon

PLANER Janine Mairie de Bouguenais

PLASSARD Jean-Paul Conseiller Régional Pays de la Loire

POISSON Chrystèle
Responsable du service fêtes et cérémonie, relations 
internationales

Ville de Sainte-Luce-sur-Loire

PONS Benoit-Joseph Bénévole PFCE PFCE

PORTRAIT Anne-Laure Responsable fournisseur BIOCOOP

POUGET Yann Stagiaire Migrations & Développement

POUTIER Elizabeth Professeur de Marketing ESSCA

PRIEUR Bernard
Administrateur ADEPES et Vice-président ADEL 
Tarbes

ADEPES / ADEL TARBES

PROUST Odile Présidente Solidar'Monde

RAÏSKY Nicolas Région Pays de la Loire

RAMARD Frédérique Chargée des achats Angers Loire Métropole

RAVELEAU Dominique NAPCE

RENARD Jacques Président Artisans du Monde - Saumur

RENARD Jacques Membre du Bureau IRESA IRESA

RETIF Alain Responsable marchés Ville d'Allones

RIVAS Fabiola Chargée de mission consommation responsable Cités Unies France

ROBERT Camille NAPCE

ROTUREAU Aurélien Etudiant Université d'Angers

ROUSSEAU Tiffanie Chargée de mission solidarités internationales Direction de la Coopération Internationale, Conseil régional du centre

SAID Abdallah Maraîcher bio Comores Anjou bio

an
nexe


 3



Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007 Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007Commerce équitable & territoires - actes du colloque - décembre 2007 65

SALCIO Pierre
Directeur des Relations Extérieures et de l'action 
territoriale

Max Havelaar

SALON Jean-Paul Au-delà des frontières

SARRAZIN Emilie Chargée de projet PICRI PFCE

SCHATZMAN Jérôme Directeur Ethishirt

SEVERIN Anne Bénévole Pôle d'Economie Solidaire Chevillais

SIBILLE Hugues Adjoint au Président Crédit Coopératif

SISSOKO Makan Moussa
Dr d’Etat en Droit Public, Directeur Général de 
l’ANPE

Ville de Bamako

SOMMIER Clément Coordinateur "Frères des Hommes" Max Havelaar 29

SOREL Annie Consultante en ECO ACHAT A.S.E.A

SOUMARE Singalé Coordinateur Le Damier Mali

STOLL Julie Reponsable marketing et communication CCFD - Terre Solidaire

STUTZ Marie Chargée d'actions partenariales et transversales Via le monde / Conseil Général de la Seine Saint Denis

TAN Nicolas Etudiant, master II Droit de l'Environnement Université Droit Nantes

TENDRON Fabienne Chargée des Relations Associations SAS LOBODIS

TERRIER François Journaliste Terra Economica

TIRANT Christine Bénévole Artisans du Monde Angers

TROVALET Sandra Directrice Générale des Services
Communauté de communes du Pays de Dol de Bretagne et de la Baie du 
Mont-Saint-michel

TRUCHI Romain Commercial Solidar'Monde

TUFFELAURT Laure Chargée de mission Echoppe

TUFFEREAU Claudine Bénévole Artisans du Monde Cholet

VALENTIN Stéphanie Chef de Projet Fair Trade Towns Max Havelaar

VANGKEOSAY Sengdao Lao Farmer Product

VASSELIN Marie-Christine Chargée de mission Soli'Gren

VERNIER Christophe Crédit Coopératif

VIAU Emilie Animatrice pour l'éducation au commerce équitable Artisans du Monde Cholet

VIGNES Romain Max Havelaar France

WIDER Anna Crédit Coopératif

WINN Laura Directrice l'Atelier - Centre de ressources ESS IDF

WINTREBERT Anne
Déléguée développement économique et cohésion 
sociale

ARF

YOUNAN Michelle Présidente NAPCE

ROBIDAS Antoine

DEFOIS Maryse Chargée de mission en développement
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annexe 4

pour aller plus loin
Ces publications sont téléchargeables gratuitement sur le site de la Plate-Forme pour le Commerce Equitable : 
www.commercequitable.org

Guide de l’Achat Publique Equitable

Publié par l’Association des Régions de France et la Plate-Forme pour le Com-
merce Equitable
Réalisé par Equi’Sol, novembre 2007

Edité sous forme de fiches pratiques, ce guide est un outil indispensable pour 
passer de l’engagement politique à la mise en œuvre concrète d’une commande 
publique durable.

Les collectivités territoriales et le commerce équitable

Publié par l’Agence Française de Développement et la Plate-Forme pour le Com-
merce Equitable, collection “Savoirs communs”, juin 2008.

Publication de deux études sur la place du commerce équitable dans l’action 
internationale des collectivités territoriales : 

•	 « Coopération décentralisée et commerce équitable », 
Réalisée par COOP DEC Conseils et Relations d’Utilité Publique

•	 « Migrants et commerce équitable » 
Réalisée par Migrations & Développement.

Economie Sociale et Solidaire et Commerce équitable

Ville de Nantes et Plate-Forme pour le Commerce Equitable
Réalisé par le CRIDA, mars 2008.

Une étude réalisée par le CRIDA sur les politiques publiques des collectivités sur 
le commerce équitable et les articulations entre collectivités, acteurs et réseaux 
du commerce équitable localement. L’étude s’intéresse en particulier au cas de la 
région Midi-Pyrénées, la Communauté urbaine de Nantes et la Région Nord pas de 
Calais avec une attention particulière sur la ville de Lille. 
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Pour plus d’informations : 
Plate-Forme pour le Commerce Equitable
www.commercequitable.org
plate-forme@commercequitable.org
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